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Le Sommaire du Plan d’entreprise est fondé sur le plan d’entreprise 
2015-2016 à 2019-2020 approuvé par le gouverneur en conseil sur la 
recommandation du ministre de l’Industrie.
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Impact économique des clients de BDC

ASPIRATION 
Jouer un rôle de leader pour faire en sorte que les entrepre-

neurs du Canada soient les plus concurrentiels au monde

75 % des clients comptent 
moins de 20 employés

80 %

des clients sont d’avis 
que BDC a eu, de 
manière générale, une 
incidence positive sur leur 
entreprises4

5 701
sont de nouveaux 
clients (Financement et 
Capital de croissance et 
transfert d’entreprise)

2012 2013 2014

Revenus générés par les clients de BDC 
chaque année 176 G$ 192 G$ 200 G$

Estimation des revenus à l’exportation 
générés par les clients de BDC chaque 
année

21,6 G$ 22,7 G$ 21,9 G$

2 000 
employés

19,6 G$ 
d’actifs

206 M$ 
de dividendes 
versés depuis 

2009

C.-B. et Nord Prairies Ontario Québec Atlantique Total

Centre d’affaires et bureaux 14 17 31 26 13 101

Clients1 3 805 5 190 8 345 11 481 3 906 32 727

Prêts/investissements2 2,4 G$ 4,0 G$ 5,8 G$ 7,1 G$ 1,9 G$ 21,2 G$

1 Clients de Financement, Capital de croissance et transfert d’entreprise, Consultation et Capital de risque, et des fonds de capital de risque
2 Engagements à l’égard des clients de Financement, Capital de croissance et transfert d’entreprise et Capital de risque, et des fonds de capital de risque, à l’exclusion 
des entreprises inactives
3 Les profils de risque de qualité inférieure, dont la notation est de BB+ ou pire, sont liés à l’encours du portefeuille en dollars de BDC Financement 
4 Selon le Sondage sur l’image de BDC, son rôle et son incidence, octobre 2014
5 Par l’intermédiaire de services de titrisation et du capital de risque 
6 Inclut les parts de BDC et les participations ne donnant pas le contrôle
7 Inclut 15,1 millions de dollars investis dans 31 entreprises inactives
8 PFPI = Plateforme de financement pour prêteurs indépendants

Profil de BDC : Offre un soutien indéfectible aux entrepreneurs canadiens depuis 70 ans

Secteurs d’activité de BDC

Financing Growth & 
Transition Capital

Venture 
Capital Consulting Securitization

Term loans 
with flexible 
repayment
schedules

$17.7B
outstanding 

 $19.7B
committed

Cash flow, mezzanine, 
quasi-equity and 

equity solutions for 
growth and transition 

projects

$601M
outstanding6  

$636M
committed6

Direct and indirect 
equity investments in 
multiple technology 

sectors

$535M
outstanding  

$862M
committed7

Affordable business 
consulting, planning 
and management 

solutions

2,505
mandates in 2014

Debt financing that relies 
on the pooling of illiquid 

assets (under F-PIL8)

$336M
ABS outstanding

$530M
committed

Financement Capital de croissance et 
transfert d’entreprise

Capital
de risque Consultation Titrisation

Prêts à terme assortis 
de calendriers de 

de remboursement 
souples

Encours de 
17,7 $G

Engagement de 
19,7 $G

Solutions de financement 
sur liquidités, mezzanine, 

par quasi-capitaux propres 
et par capitaux propres 

pour des projets de 
croissance et de transition

Encours de 
601 M$6

Engagement de 
636 M$6

Investissements en 
capitaux propres 

directs et indirects 
dans de multiples 

secteurs

Encours de 
535 M$7

Engagement de 
862 M$7

Solutions de 
consultation, 

de planification 
et de gestion 
d’entreprise 
abordables

2 505
mandats 
en 2014

Financement par 
emprunt faisant appel au 

regroupement d’actifs 
non liquides (en vertu de 

la PFPI8)

336 M$
de TACM en circulation

Engagement de 
530 M$

Centres d’affaires de BDC
Clients de BDC

18 % des clients sont 
des exportateurs

94 %
du portefeuille de 
BDC ont un profil 
de risque de  
qualité inférieure3

7 417
PME canadiennes 
reçoivent un soutien 
indirect de BDC5 

LES DONNÉES ÉNONCÉES SONT AU 31 MARS 2014, SAUF INDICATION CONTRAIRE
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    Portefeuille diversifié 
       (y compris FedDev) 112,9 M$

    Soins de santé 93,0 M$

    Technologies de l’information 72,1 M$
    Technologies industrielles, 
       propres et énergétiques 57,1 M$

    Fonds GO Capital12 25,6 M$

    Initiatives stratégiques 9,7 M$
   Investissements de BDC 
      dans les fonds13 432,4 M$

    Initiatives stratégiques 59,1 M$

Fabrication 23 %

Commerce de gros et de détail 19 %

Tourisme 13 %

Immobilier commercial 11 %

Construction 9 %

Transport et entreposage 6 %

Services aux entreprises 4 %

Autre 15 %

Fabrication 36 %

Services aux entreprises 21 %

Commerce de gros 11 %

Construction 7%

Commerce de détail 6 %

Tourisme 2 %

Transport et entreposage 2 %

Autre 15 %

Engagements de Financement : 19,7 G$

Engagements de Capital de croissance et transfert d’entreprise : 636 M$

Engagements de Capital de risque : 370 M$ sous forme d’investissements directs et  
492 M$ sous forme d’investissements indirects

Consultation Titrisation

9 D’après les résultats du modèle d’entrées/sorties de Statistique Canada portant sur les activités économiques directes et indirectes générées par les clients financés 
par BDC pendant l’exercice 2014
10 Selon le Sondage sur l’image de BDC, son rôle et son incidence, octobre 2014
11 Industrie Canada, L’état de l’entrepreneuriat au Canada, février 2010 
12 Inclut la consolidation intégrale de GO Capital dans les états financiers de BDC
13 Exclut l’investissement de BDC dans GO Capital en raison de la consolidation
14 Les actifs sous gestion représentent le montant total du capital engagé des portefeuilles actifs, y compris les engagements prévus

Engagements selon le secteur d’activité

Engagements selon le secteur d’activité

%  Engagements selon les fonds

Engagements selon la région

Engagements selon la région

Paramètres clés

Paramètres clés

11 % sont des entreprises en démar-
rage (< 2 ans); parmi celles-ci, 60 % 
survivent plus de 5 ans (contre 50 % 

pour l’ensemble des entreprises 
canadiennes en démarrage)11

18 %  
des clients sont des moyennes 

entreprises (de 100 à 499 employés)

 Atlantique     Québec     Ontario
 Prairies     C.-B. et Nord

 Atlantique     Québec     Ontario
 Prairies     C.-B. et Nord

11 %

8 %

7 %

3 %
1 %

50 %

7  %
13 %

10 %

6 %

33 %

42 %

26 %

33 %

20 %

14 %

11 %

5 %

Contribution au PIB9 de 

53,9 G$ 

57 %  
des clients sont des exportateurs

7 012 PME ont profité indirectement du rôle de BDC 
dans le marché de la titrisation

Les clients ont donné à BDC Consultation une note de 
7,5 sur 10 pour sa compréhension des besoins des 

entrepreneurs10 

Chaque dollar investi par BDC Capital  
de risque a permis d’obtenir 5,13 $ 

d’investisseurs externes

BDC Capital de risque a 
1,95 G$ 

d’actifs sous gestion14

Les clients ont donné à BDC une note 
de 7,4 sur10 pour sa disposition à 

aider les entreprises à surmonter leurs 
difficultés financières10

52 %  
des clients sont situés dans des régions 

non métropolitaines

74 % des investissements de BDC 
Capital de risque ont été destinés 
à des entreprises au stade précoce 

de développement (étapes du 
prédémarrage, du démarrage et 

du développement)

Paramètres clés$

D
ire

ct
s

In
di

re
ct

s

LES DONNÉES ÉNONCÉES SONT AU 31 MARS 2014, SAUF INDICATION CONTRAIRE
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Contexte opérationnel 
Le Plan d’entreprise de BDC est fondé sur les observations économiques et les hypothèses décrites ci-dessous

Perspectives de croissance mondiale et régionale

Part du PIB 
mondial (%)

Croissance du PIB réel (%)

2013 2014e 2015p 2016p

Monde 100 3,3 3,3 3,5 3,7

États-Unis 16 2,2 2,4 3,6 5,3

Zone euro 12 -0,5 0,8 1,2 1,4

Chine 16 7,7 7,4 7,0 6,9

Japon 5 1,6 0,1 0,6 0,8

Canada 1 2,0 2,4 2,1 2,4

Reste du monde 50 3,0 2,9 3,1 3,4
Source : Fonds monétaire international et Banque du Canada, janvier 2015; e=estimation, p = prévision

La part de chaque pays ou groupe de pays est calculée d’après les estimations du Fonds monétaire international (FMI) des PIB mesurés en parité des pouvoirs 
d’achat pour 2013 publiées dans la livraison d’octobre 2014 des Perspectives de l’économie mondiale. Cette mise à jour a fait monter le poids de la Chine et des 
autres pays et, en conséquence, conduit à une augmentation d’environ 0,1 point de pourcentage de la croissance du PIB pour l’ensemble du monde au regard du 
rapport de juillet.

 > On s’attend à une accélération modeste de 
l’économie mondiale au cours des prochaines années.

 > Les prix du pétrole brut ont accusé une baisse de 
plus de 55 % depuis juin 2014 en raison de l’offre 
excédentaire. Cela entraînera des répercussions 
négatives pour les pays exportateurs nets de pétrole 
ainsi qu’une baisse des investissements d’entreprise 
dans le secteur pétrolier.

 > Le recul des prix du pétrole devrait stimuler la 
croissance économique mondiale tout en creusant les 
écarts entre les économies.

 > Dans la zone euro et au Japon, la croissance devrait 

demeurer faible. Toutefois, l’expansion de l’économie 
des États-Unis devrait se poursuivre, car :

 – la chute des prix du pétrole représentera un 
avantage net pour les consommateurs; 

 – le secteur de l’habitation se rétablit;

 – la création d’emploi est forte, même si les taux de 
chômage à long terme et d’emploi à temps partiel 
involontaire demeurent élevés;

 – les consommateurs ont réduit leurs niveaux 
d’endettement;

 – le déficit du budget fédéral a été ramené à un 
niveau plus viable.

Le contexte mondial

Le contexte canadien

Croissance économique
 > Une économie américaine plus forte devrait 
continuer à favoriser les exportations canadiennes. 
Par conséquent, les secteurs axés sur l’exportation 
devraient afficher un meilleur rendement, compte 
tenu du renforcement de la croissance mondiale 
et de la baisse du dollar canadien. Toutefois, la 
concurrence des économies émergentes et la 
réduction de la capacité d’exportation signifient que 

les exportations canadiennes vers les États-Unis 
devraient continuer de faire moins bien que lors des 
périodes de reprise précédentes. 

 > Le secteur de la fabrication n’a pas retrouvé son 
niveau de production d’avant la récession et 
continue de faire face à une pression féroce de la 
part de la concurrence; la baisse du dollar canadien 
sera avantageuse, mais il sera quand même crucial 
d’accroître l’innovation et la productivité.
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Votre entreprise s’attend-elle à investir dans de nouveaux projets au cours des 12 prochains mois?

  Oui    Non    Je ne sais pas

0

40

80

2012

55
59

78

41 37

20

3 4 2

2013 2014
Source : Étude Points de vue de BDC, Planification des investissements d’entreprise, septembre 2014

 > En janvier 2015, la Banque du Canada a estimé que 
la chute des prix du pétrole retranchera un tiers de 
point de pourcentage à la croissance du PIB canadien 
en 2015. Une telle situation nuirait aux provinces 
productrices de pétrole, tandis que d’autres régions, 
comme celles qui se concentrent sur la fabrication, 
profiteraient de la faiblesse du dollar canadien. Si les 
prix du pétrole demeurent à la baisse pendant une 
période prolongée, les investissements réalisés par 
les principaux producteurs de pétrole diminueront 
vraisemblablement, ce qui aura une incidence 
négative sur leurs fournisseurs.

 > Globalement, la conjoncture économique au 
Canada est bonne, mais le potentiel de croissance 
économique à long terme devrait être plus faible 
qu’avant la récession, soit un peu plus de 2 % par 
année, en raison du vieillissement de la population et 
du retard en matière de productivité.

Conditions de crédit
 > Les conditions de crédit devraient rester favorables 
pour les entreprises canadiennes.

 > Cependant, selon l’Enquête sur le financement et 
la croissance des petites et moyennes entreprises de 
Statistique Canada, environ 16 % des PME – et près 
d’un fabricant sur quatre – estiment que la difficulté 
à accéder à du financement constitue un obstacle à la 
croissance. 

 > Généralement, les entreprises ayant le plus de 
difficultés à accéder à du financement sont celles 
qui ont le moins d’actifs corporels, qui sont plus 
innovatrices ou qui en sont à l’étape du démarrage

 > En décembre 2014, le gouverneur de la Banque du 
Canada a fait une mise en garde selon laquelle la 
réglementation plus stricte à laquelle les banques 
doivent s’adapter pourrait entraver l’accès au crédit 
des petites et nouvelles entreprises.

Investissements d’entreprise
 > L’amélioration des occasions d’exportation devrait 
donner lieu à une hausse des investissements 
d’entreprise à court terme; selon un sondage de 
BDC, les intentions d’investissement des PME ont 
augmenté ces deux dernières années.

 > Selon la Fédération canadienne de l’entreprise 
indépendante (FCEI), l’optimisme des PME a subi 
les contrecoups de la chute des prix du pétrole en 
décembre 2014.
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Résumé

Les petites et moyennes entreprises canadiennes 
contribuent de façon importante à l’économie : 

elles représentent près des trois quarts de l’emploi 
dans le secteur privé et plus de la moitié du produit 
intérieur brut du secteur privé. 

La Banque de développement du Canada (BDC) fait 
en sorte que le Canada continue de tirer profit de 
ses petites et moyennes entreprises (PME). Pour ce 
faire, elle offre aux entrepreneurs du financement, des 
investissements et des services-conseils, en accordant 
une attention particulière aux PME qui se heurtent aux 
lacunes du marché, conformément à son rôle complé-
mentaire. 

En tant que société d’État pancanadienne, BDC tâche 
d’être visible dans les collectivités partout au pays, 
notamment dans les régions rurales. Pour y arriver, 
BDC travaille avec des partenaires des secteurs public 
et privé, y compris d’autres institutions financières, 
des fonds d’investissement du secteur privé et des 
accélérateurs technologiques. De plus, BDC fournit 
des ressources éducatives et célèbre les réalisations 
des entrepreneurs canadiens, notamment au moyen de 
quatre nouveaux prix annoncés dans le Plan d’action 
économique 2013. 

Le rapport intitulé Banque de développement du Canada, 
Examen législatif décennal : 2001-2010, déposé par le 
ministre de l’Industrie en juin 2014, conclut que BDC 
remplit son mandat visant à soutenir les entrepreneurs 
canadiens, tout en jouant un rôle complémentaire sur 
le marché. À la suite de l’examen, des recommanda-
tions ont été formulées dans le but de s’assurer que 
BDC continue de remplir son mandat et d’apporter 
des modifications à la Loi sur la Banque de développe-
ment du Canada qui permettront à BDC de mieux 
soutenir les entrepreneurs. 

Tout au long de la période de planification, BDC 
continuera de jouer son rôle pour que le Canada puisse 
bénéficier d’un écosystème entrepreneurial solide. 

Par ailleurs, il est urgent que les PME canadiennes aug-
mentent leur compétitivité par l’innovation, la produc-
tivité, la croissance et l’internationalisation, domaines 
où BDC peut réellement faire la différence. Dans le 
cadre de la stratégie Canada numérique 150, BDC 
tire parti de son expertise et de ses ressources pour 
aider les PME à innover et à accroître leur efficacité. 
Elle joue également un rôle central dans l’économie 
de l’innovation, notamment par la mise en œuvre de 
plusieurs priorités du gouvernement, comme le Plan 
d’action pour le capital de risque (PACR). Elle aide les 
PME qui contribuent de façon importante à l’écono-
mie, comme les entreprises à forte croissance et les 
PME de secteurs particuliers, dont l’aérospatiale. Enfin, 
elle veille à ce que les entreprises prometteuses aient 
l’occasion de croître, d’explorer de nouveaux marchés 
et de devenir la prochaine génération de championnes 
canadiennes. 

BDC croit qu’il est important de faire plus pour 
permettre aux entrepreneurs canadiens d’accroître 
leur contribution à l’économie. Elle y parviendra en 
tirant parti des stratégies actuelles et en proposant de 
nouvelles initiatives qui facilitent l’accès aux capitaux et 
aux services-conseils et incitent les PME à devenir plus 
concurrentielles.

Faits saillants du Plan financier 
BDC Financement joue un rôle important en facilitant 
l’accès au capital pour les entrepreneurs et en 
soutenant la compétitivité des PME. Au cours de la 
période de planification, il fera en sorte que le capital 
soit accessible aux entrepreneurs de partout au pays, 
et veillera plus particulièrement à accoître son soutien 
aux PME de l’Ontario et de l’Ouest canadien. Compte 
tenu de ces efforts, BDC Financement a revu à la 
hausse ses prévisions du nombre d’acceptations, et le 
portefeuille devrait passer à 20,4 milliards de dollars 
pour l’exercice 2016. Le bénéfice net devrait passer à 
458 millions de dollars pour l’exercice 2016.
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BDC est d’avis que les entrepreneurs doivent tirer 
parti de services-conseils professionnels et spécialisés 
pour croître, innover et réaliser des gains d’efficacité. 
C’est pourquoi BDC Consultation investit dans les 
services-conseils qui auront la plus grande incidence 
possible sur la compétitivité des entrepreneurs cana-
diens. On prévoit que les produits annuels de BDC 
Consultation passeront à 19 millions de dollars pour 
l’exercice 2016. Les pertes nettes devraient rester 
stables pour l’exercice 2016, reflétant ainsi l’efficacité 
accrue et le recouvrement des coûts. 

BDC Capital de croissance et transfert d’entreprise 
répond aux besoins des entreprises canadiennes qui 
connaissent la croissance la plus rapide et à ceux des 
entreprises en transition. Les prévisions concernant les 
acceptations sont en phase avec celles du dernier exer-
cice, ce qui devrait faire passer la juste valeur du por-
tefeuille à 732 millions de dollars pour l’exercice 2016. 
Compte tenu de la croissance du portefeuille et de 
l’amélioration de l’efficacité, le bénéfice net augmentera 
durant la période, passant à 34 millions de dollars pour 
l’exercice 2016. 

BDC Capital de risque prendra appui sur sa stratégie 
actuelle pour répondre aux besoins en constante évo-
lution dans le marché en soutenant diverses entreprises 
et en cherchant des occasions d’investissement aux 
stades précoces et ultérieurs du développement. En 
raison notamment de l’activité accrue dans les investis-
sements directs, les prévisions concernant les autori-
sations sont plus élevées que celles indiquées lors du 
dernier exercice. Les prévisions concernant le bénéfice 
net de BDC Capital de risque se sont améliorées par 
rapport à celles présentées dans le Plan d’entreprise 

du dernier exercice; on s’attend donc à ce que la perte 
nette s’établisse à 14 millions de dollars pour l’exer-
cice 2016. La juste valeur du portefeuille devrait passer 
à 668 millions de dollars pour l’exercice 2016. 

Dans le cadre du Plan d’action pour le capital de risque, 
BDC prévoit subir une perte nette de 21 millions de 
dollars pour l’exercice 2016. 

Dans le but d’aider certaines des entreprises cana-
diennes les plus prometteuses à contribuer pleinement 
à l’économie, BDC propose la mise en œuvre graduelle 
d’une nouvelle initiative qui facilitera l’accès par ces 
entreprises « à impact élevé » aux meilleures solutions 
disponibles. L’initiative, qui constitue un investissement 
dans la compétitivité des PME, sera financée à même 
les bénéfices non distribués. 

Malgré ces investissements importants dans les entre-
preneurs canadiens, BDC demeure viable sur le plan 
financier. Le bénéfice net consolidé de BDC devrait 
être de 423 millions de dollars pour l’exercice 2016. 
BDC compte verser des dividendes de 60 millions de 
dollars à l’exercice 2016. 

Le rendement des capitaux propres moyen mobile sur 
10 ans de BDC devrait rester stable pendant l’exercice 
2016. Le ratio d’efficience déclaré de BDC Finance-
ment est prévu à 38,7 % pour l’exercice 2016, où 
une baisse du ratio représente une amélioration de 
l’efficience. Ceci reflète une amélioration en efficience 
comparativement à l’exercice 2007 où BDC a dépensé 
50,6 cents pour générer un dollar de produits. 
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Le bien-être économique du Canada repose sur un 
écosystème entrepreneurial sain. BDC renforce cet 
écosystème en faisant connaître l’entrepreneuriat, en 
offrant de l’information et des ressources, en soutenant 
des groupes d’investissement aux étapes du prédémar-
rage et du début de croissance, et en célébrant et en 
inspirant les entrepreneurs. 

Dans le cadre du Plan d’action économique 2013, le 
gouvernement a demandé à BDC de tirer parti de son 
expérience avec le programme du Prix jeune entrepre-
neur pour créer et administrer un nouveau programme 
de reconnaissance. En janvier 2014, BDC a lancé les 
Prix entrepreneuriat, qui soulignent la contribution 
des entrepreneurs à l’économie canadienne dans les 
catégories du mentorat, de l’innovation, de la résilience 
et de l’entrepreneuriat « en série ». 

Conformément au Plan d’action économique 2013, ces 
prix ont pour objectif de promouvoir et de célébrer 
la culture entrepreneuriale du Canada tout en incitant 
les entrepreneurs canadiens à innover, à prendre des 
risques et à faire croître leurs activités.

Le Prix mentorat BDC, présenté par Futurpreneur 
Canada, a été remis en mai 2014 à Ryan C. Jackson, 
de Medicine Hat, en Alberta. Ce prix vise à honorer 

un mentor canadien exceptionnel reconnu pour avoir 
contribué à la réussite de ses mentorés.

Le Prix innovation BDC, présenté par l’Association 
canadienne du capital de risque et d’investissement, a 
été décerné en mai 2014 à Mirametrix, de Montréal. 
Ce prix vise à récompenser l’entreprise en démarrage 
la plus innovatrice au Canada, qui a transformé son 
secteur d’activité d’une façon emballante et inédite.

Le Prix résilience entrepreneuriale BDC, décerné en 
partenariat avec l’Association de redressement d’entre-
prises (TMA-Montréal), a été remis durant la Semaine 
de la PME BDC en octobre 2014 à Superior Cabinets, 
de Saskatoon. Ce prix vise à récompenser une en-
treprise canadienne qui est ressortie plus forte d’une 
restructuration ou d’un retournement de situation au 
cours de la dernière année.

Le quatrième prix, Champion de l’entrepreneuriat 
BDC, vise à récompenser un entrepreneur canadien 
qui a créé et fait croître nombre de petites entreprises 
florissantes au fil des ans, ce qui a considérablement 
contribué à l’économie canadienne. Le lauréat sera 
choisi par un comité consultatif composé de dirigeants 
d’entreprises et d’influenceurs clés du Canada et sera 
annoncé en 2015.

Informer, inspirer et célébrer

Faciliter les affaires
Il est important de réduire les formalités administratives 
pour que les propriétaires d’entreprise puissent écono-
miser temps et argent. BDC cherche constamment des 
façons d’améliorer son expérience client, par exemple, 
en réduisant les délais de déboursement et en donnant 
la possibilité de présenter en ligne des demandes de 
prêts. BDC a amélioré son site Web, BDC.ca, au cours 
des dernières années pour le rendre plus intuitif et 
navigable pour les entrepreneurs. 

Le programme Agilité et efficacité (A&E) de BDC 
contribue également à améliorer l’expérience client. 

Il a commencé par explorer la manière dont les em-
ployés pourraient consacrer plus de temps aux clients 
et passer moins de temps à suivre les processus in-
ternes. Au cours de l’exercice 2015, la pièce maîtresse 
du programme A&E, la solution de prêts intégrée (Core 
Lending Solution), a remplacé les anciens systèmes et 
est maintenant pleinement opérationnelle. La transfor-
mation des processus de BDC nous permet de renfor-
cer l’automatisation, de faciliter l’attribution des tâches, 
de réduire les délais de traitement et d’accroître 
l’efficacité du service à la clientèle.
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Joindre les entrepreneurs  
partout au Canada
Le financement, les investissements et les ser-
vices-conseils de BDC sont offerts par l’intermédiaire 
de plus de 100 établissements d’un bout à l’autre du 
pays. À l’heure actuelle, BDC appuie directement plus 
de 32 000 clients – et indirectement plus de 7 400 – 
dont environ 20 % sont établis en région rurale ou 
éloignée. Et 96 % des clients de BDC ont moins de 
100 employés; pendant l’exercice 2014, ils ont généré 
environ 200 milliards en revenus, dont 22 milliards en 
revenus d’exportation. 

Pour s’assurer qu’elle est en mesure d’aider les entre-
preneurs à l’échelle du Canada, BDC réexamine fré-
quemment le nombre et l’emplacement de ses bureaux 
(pour plus de renseignements, voir la page 27). Dans 
les marchés ruraux, BDC travaille en collaboration avec 
les Sociétés d’aide au développement des collectivités 
(SADC). BDC a conclu un partenariat avec 236 des 
268 SADC du pays, y compris dans le Nord canadien. 
De l’exercice 2013 à l’exercice 2014, le nombre de 
transactions effectuées en partenariat avec les SADC a 
augmenté de 74 %. 

En fait, BDC compte sur l’expertise et la collaboration 
de divers organismes des secteurs public et privé pour 
accroître son rayon d’action et son accessibilité (se 
reporter à l’Index des partenaires/relations d’affaires, 
à la page 32). Par exemple, dans le cadre de ses efforts 
visant à revigorer l’écosystème du capital de risque au 
Canada, BDC travaille avec des accélérateurs et des 
groupes d’anges investisseurs, qui aident les entreprises 
technologiques prometteuses à démarrer. 

Assurer une présence en ligne efficace est une autre 
façon pour BDC d’étendre son rayon d’action. Sachant 
que l’adoption des technologies Web a atteint un 
sommet historique parmi les entrepreneurs, BDC 
souhaite optimiser son utilisation des canaux en ligne 
afin d’affermir sa présence et de créer de la valeur 
pour les PME. Elle doit donc développer sa capacité 
à soutenir en temps réel les entrepreneurs en ligne 
et publier du contenu à valeur ajoutée qui les aide à 
résoudre divers problèmes d’affaires. 

Une approche complémentaire
En travaillant avec des institutions financières, BDC est 
en mesure d’améliorer l’accès au crédit pour les PME 
tout en jouant son rôle de prêteur complémentaire. 

Pendant l’exercice 2014, BDC a lancé un programme 
pilote de prêts asymétriques, selon lequel les modali-
tés de BDC diffèrent de celles des autres prêteurs de 
la transaction. Par conséquent, BDC assume une plus 
grande part du risque, et les entrepreneurs ont de meil-
leures chances de recevoir du financement. Ces prêts 
se distinguent des prêts pari passu, où les modalités 
sont les mêmes pour chaque prêteur. Au 30 septembre 
2014, BDC avait autorisé 28 millions de dollars, répartis 
entre 26 transactions de financement asymétrique. 
Dans le cadre de ce programme pilote, BDC s’associe 
avec des institutions financières à l’échelle du Canada. 

Les garanties de prêt sont un autre moyen que BDC 
peut utiliser pour améliorer l’accès au financement. 
BDC explore actuellement la possibilité d’offrir des 
garanties de prêt, en vertu desquelles BDC rembourse-
rait un titre de créance au prêteur en cas de défaut de 
l’emprunteur. 

Dans le but d’aider les grandes entreprises qui 
connaissent une croissance à accéder à du financement, 
BDC offre des solutions de financement subordonné 
conjointement avec d’autres prêteurs et participe à des 
transactions d’envergure dans le cadre de syndications.

Afin d’assurer la collaboration et la complémentarité 
continues avec les institutions financières, les cadres 
supérieurs de BDC participent au « Lending Practi-
tioners Forum », initiative pilotée par l’Association des 
banquiers canadiens regroupant les principales banques 
à charte et Exportation et développement Canada 
(EDC). BDC siège en outre au conseil d’administration 
et aux comités de l’Association canadienne du capital 
de risque et d’investissement, et travaille en étroite 
collaboration avec la Credit Union Central of Canada.
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Habituellement, les entreprises en démarrage et les 
petites entreprises ont de la difficulté à accéder à du 
financement, car elles manquent souvent d’expérience 
en gestion et de garanties. De plus, bon nombre 
d’entre elles n’ont ni les moyens ni la possibilité d’ob-
tenir des services-conseils qui pourraient les aider à 
croître et à prospérer. Pour combler ces lacunes du 
marché, BDC offre, en tant que prêteur complémen-
taire, des produits de financement sur mesure, qui sont 
souvent de petits prêts (moins de 500 000 $), ainsi que 
des services-conseils.

L’engagement de BDC envers les petites entreprises 
porte ses fruits, 8 010 petits prêts ayant été autorisés 
pendant l’exercice 2014, soit un nombre largement su-
périeur à la cible de 6 500. De plus, au cours du même 
exercice, BDC a aidé 1 519 entreprises en démarrage, 
dépassant la cible du Plan d’entreprise de 1 400. Pour 
l’exercice 2014, la taille médiane des prêts de BDC 
était de 100 000 $, ce qui est un autre indicateur que 
BDC se concentre sur les petits prêts et les petites 
entreprises.

BDC contribue également au lancement de certaines 
des entreprises technologiques canadiennes les plus 
prometteuses en leur offrant du capital de risque ainsi 
qu’en travaillant avec des accélérateurs et des groupes 
d’anges investisseurs. Pour de plus amples renseigne-
ments sur les activités de capital de risque de BDC, se 
reporter à la page 15.

Jeunes entrepreneurs
Souvent, les jeunes entrepreneurs ne peuvent accéder 
à du financement traditionnel en raison de leur manque 
d’expérience et de garanties. BDC travaille avec 
Futurpreneur (anciennement la Fondation canadienne 
des jeunes entrepreneurs) pour offrir du financement 
complémentaire, jusqu’à concurrence de 30 000 $, 
soit le double du financement offert par Futurpreneur. 
Au 31 mars 2014, l’engagement de BDC dans le cadre 
de cette alliance s’établissait à 21 millions de dollars et 
visait 969 jeunes entrepreneurs. 

De plus, BDC contribue au développement et à la 
promotion de cours intensifs axés sur le mentorat à 
partir du Centre de ressources pour les entreprises de 
 Futurpreneur, accessible en ligne. Ces modules inte-
ractifs offrent un programme complet d’autoformation 
tant pour le mentor que pour le jeune entrepreneur. 
Pour Futurpreneur, une façon de mesurer le succès 
consiste à déterminer combien de ses entrepreneurs 
peuvent accéder à du financement traditionnel.

BDC participe à d’autres programmes destinés aux 
jeunes entrepreneurs : 

 > Jeunes entreprises – BDC appuie financièrement les 
Jeunes entreprises pour l’élaboration et la mise en 
œuvre du programme « Be Entrepreneurial », qui fait 
la promotion de l’entrepreneuriat auprès des jeunes 
Canadiens.

 > Concours d’étude de cas du Collège Vanier – 
concours national d’études de cas à l’intention des 
étudiants préuniversitaires.

 > Enactus – BDC a renouvelé sa contribution à Enactus 
en offrant un financement de 50 000 $ par année 
pendant trois ans. Le projet BDC Entrepreneurs First 
remettra 2 500 $ à chacune des six équipes d’Enactus 
pour leur permettre de mettre en œuvre des projets 
dans leur collectivité afin d’accélérer la réussite des 
entrepreneurs. Depuis 2011, 244 étudiants ont 
participé au projet.

Entrepreneurs autochtones 
Les entrepreneurs autochtones peinent à obtenir du 
financement et des services-conseils car souvent, ils 
manquent d’expérience et ont de la difficulté à offrir 
des garanties. BDC soutient les entrepreneurs autoch-
tones en leur offrant les services suivants : 

 > Capital destiné à assurer la croissance des 
entreprises autochtones – prêts à terme souples 
jusqu’à concurrence de 25 000 $ pour une nouvelle 
entreprise et de 100 000 $ pour une entreprise déjà 
établie.

Favoriser le lancement d’entreprises
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 > Fonds de développement des entreprises autoch-
tones – programme qui procure des fonds par 
l’intermédiaire d’un organisme communautaire. BDC 
a engagé une somme totale d’un million de dollars 
destinée à quatre fonds, et les prêts sont offerts à la 
source, c’est à dire au sein même des collectivités 
autochtones, dans diverses régions du Canada.

 > Consultation – selon les entrepreneurs autoch-
tones, la priorité doit être accordée au mentorat et 
à l’amélioration des compétences en gestion. BDC 
Consultation fait appel à des consultants autochtones 
expérimentés pour assurer la formation des entre-
preneurs autochtones. 

 > E-Spirit – concours national de plans d’affaires pour 
les jeunes Autochtones de 3e, 4e et 5e secondaire, 
parrainé par BDC. Depuis 2001, E-Spirit a per-
mis à plus de 6 500 élèves de se familiariser avec 
l’entrepreneuriat.

Dans un esprit de complémentarité, les Services ban-
caires aux Autochtones (SBA) de BDC travaillent en 
étroite collaboration avec des institutions financières 
autochtones à l’échelle nationale afin d’assurer l’accès 
au financement et s’associent avec Affaires autochtones 
et Développement du Nord Canada (AADNC) pour 
offrir du financement par emprunt aux entreprises 
autochtones de partout au pays dont les biens sont 
situés dans une réserve. Cela réduit l’incidence d’un 
des principaux obstacles au développement des affaires 
autochtones : l’article 89 de la Loi sur les Indiens, qui 
interdit l’affectation en garantie de biens situés sur une 
réserve.

Les SBA de BDC ont pris de l’expansion pour inclure 
des directeurs de comptes plus spécialisés à l’échelle 
du pays. Qu’il s’agisse d’obtenir du financement ou des 
services-conseils, les entrepreneurs autochtones font 
invariablement affaire avec des spécialistes des SBA. Au 

31 mars 2014, l’engagement de BDC envers les entre-
prises autochtones était de 188,1 millions de dollars et 
visait 301 clients. 

Entrepreneurs immigrants
Pour les nouveaux arrivants au Canada ayant une expé-
rience internationale des affaires, le travail indépendant 
constitue une façon de contribuer à l’économie. Dans 
le cadre d’un sondage mené en septembre 2014 auprès 
de 1 200 clients actuels et anciens clients de BDC, 
50 % des répondants qui se sont identifiés comme 
immigrants ont affirmé que le financement de BDC les 
avait aidés à créer des emplois. Toutefois, les immi-
grants n’ont souvent pas accès à l’information et aux 
ressources nécessaires pour lancer une entreprise. 

Le programme Entrepreneurship Connections, qui aide 
les immigrants de la région du Grand Toronto à créer 
leurs propres entreprises, a été lancé en 2011 dans 
le cadre d’un partenariat entre ACCES Employment 
et BDC. Ce programme de quatre semaines aide les 
immigrants à se familiariser avec le marché canadien, y 
compris avec les obligations légales et réglementaires et 
les sources de financement possibles. Les participants 
reçoivent de l’encadrement, apprennent à rédiger un 
plan d’affaires et sont jumelés avec un mentor établi 
dans le marché canadien. BDC travaille avec des parte-
naires de la collectivité en vue de mettre sur pied des 
programmes semblables. 

Entreprises à vocation sociale
BDC appuie les entreprises à vocation sociale par l’in-
termédiaire de projets pilotes au Québec, en Ontario 
et en Colombie-Britannique de même qu’en établis-
sant des relations avec des organisations de partout au 
pays qui travaillent avec ces entreprises. Les modèles 
et plans d’affaires des entreprises à vocation sociale 

Soutien de BDC aux petites entreprises, au 31 mars 2014
Nombre d’entreprises en démarrage1 qui ont bénéficié de ses services dans les dix dernières années 13 457
Montant autorisé aux petites entreprises2 dans les dix dernières années 27 G$
Montant autorisé aux entreprises en démarrage dans les dix dernières années 4,2 G$
Nombre de centres de l’entrepreneurship de BDC servant de petites entreprises 21 

1 Entreprises qui existent depuis moins de deux ans; 2 Entreprises comptant de 1 à 99 employés
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comprennent la création d’une valeur sociale ou envi-
ronnementale. Nombre de ces entreprises cherchent à 
obtenir la nouvelle certification B Corp, qui s’apparente 
aux normes LEED pour les bâtiments écologiques et à 
la certification équitable pour le café. Les entreprises 
certifiées B Corp (actuellement un groupe de 1 200 en-
treprises dans 35 pays) doivent respecter des normes 
exhaustives en matière de mission, de transparence 
et de responsabilité. En 2014, BDC est devenue la 
première institution financière canadienne à recevoir la 
certification B Corp. 

Financement de coopératives
Au besoin, BDC finance des PME qui ont opté pour une 
structure de coopérative. En date de septembre 2014, 
BDC a offert du financement à 38 coopératives à but 
lucratif du Canada, les clients provenant principalement 
du Nunavut, du Québec et du Nouveau-Brunswick, et 
a fourni des services-conseils à neuf coopératives. Au 
Québec, BDC collabore avec Réseau Capital et Coop 
Essor en vue d’accroître et de simplifier l’accès au 
financement pour les coopératives. 

Transformer les difficultés en occasions
Secteurs aux besoins particuliers
Les entreprises de certains secteurs peuvent avoir plus 
de difficultés que d’autres à obtenir du financement 
en raison du risque plus élevé qu’elles représentent – 
leurs activités sont saisonnières ou cycliques, ou elles 
subissent simplement de fortes pressions concurren-
tielles. C’est le cas notamment des entreprises des 
secteurs de la fabrication, de la vente au détail et du 
tourisme, qui constituent les trois principaux secteurs 
du portefeuille de BDC. Ces secteurs contribuent 
grandement aux économies locale, régionale et natio-
nale. Dans la plupart des cas, BDC peut répondre aux 
besoins sectoriels avec des solutions existantes. BDC 
continuera de déterminer, tant à l’échelle nationale que 
régionale, les secteurs où elle peut faire une différence 
et jouer son rôle complémentaire. 

Par exemple, l’aérospatiale est un sous-secteur de 
l’industrie de la fabrication qui est important pour 
l’économie et qui demande un financement et des 
services-conseils spécialisés. BDC croit qu’elle peut 
soutenir ce sous-secteur en aidant les PME qui appro-
visionnent les grandes entreprises aérospatiales. Ces 
PME ont besoin de fonds pour assurer leur place dans 
un programme de développement d’aéronef, ce qui se 
fait souvent en intégrant une chaîne de valeur mondiale, 
et pour exercer leurs activités durant une période de 
production qui peut durer jusqu’à 50 ans. Un capital 
patient et souple est nécessaire pour les importants in-
vestissements initiaux, mais il est difficile à obtenir pour 
les PME qui ont peu de garanties à offrir. 

BDC a étoffé son expertise dans le secteur afin de 
mieux aider les PME, y compris les clients faisant déjà 
partie du portefeuille de BDC ainsi que les clients po-
tentiels que BDC repère en travaillant avec les grandes 
entreprises de l’aérospatiale. BDC appuie ces PME au 
cas par cas en leur offrant des solutions adaptées aux 
défis propres au secteur. BDC participe au programme 
de développement de fournisseurs mis en œuvre par 
l’Association des industries aérospatiales du Canada et 
travaille avec Exportation et développement Canada 
(EDC) pour offrir des solutions complémentaires qui 
aident les PME du secteur aérospatial à croître et à 
diversifier leur clientèle.

Aider les entreprises à se redresser
BDC joue un rôle important en tant que banque de dé-
veloppement en travaillant avec les clients qui ont de la 
difficulté à soutenir le redressement de leur entreprise. 
L’équipe des Comptes spéciaux et l’Unité d’intervention 
en restructuration (UIR) de BDC s’emploient à trouver 
la source des problèmes. Elles offrent une expertise et 
des conseils pour aider les entrepreneurs à élaborer un 
plan de redressement et évaluent ce plan. Elles four-
nissent un soutien et effectuent un suivi durant la phase 
d’exécution et proposent, au besoin, de nouvelles 
options de financement adaptées à chaque situation.

Au 30 septembre 2014, il était jugé possible de rame-
ner 84 % des prêts gérés par l’équipe des Comptes 
spéciaux et l’UIR aux activités régulières de BDC.



 bdc.ca  |  15

SOMMAIRE DU PLAN D’ENTREPRISE DE BDC DE 2015-2016 À 2019-2020

Innovation 
Pour les PME dont les ressources financières, le sa-
voir-faire et le temps sont limités, il peut être difficile 
de tirer parti des technologies de l’information et des 
communications (TIC). BDC aide les entrepreneurs à en 
apprendre davantage sur les TIC et à les intégrer à leurs 
activités, et elle appuie les entreprises créatrices de TIC. 

Depuis le lancement de sa stratégie TIC en octobre 
2011, BDC a atteint ou dépassé les attentes du Plan 
d’entreprise en termes d’achalandage sur son site Web 
spécialisé, appelé Carrefour techno, d’utilisation des 
ressources éducatives gratuites et du nombre d’auto-
risations de prêts et de mandats de services-conseils 
pour les TIC. Dans le cadre de la stratégie, BDC 
sollicite l’aide d’organisations partout au Canada pour 
passer le mot au sujet des avantages des TIC.

En appui à la stratégie Canada numérique 150, BDC 
s’engage à fournir 200 millions de dollars en prêts chaque 
année jusqu’en 2017 pour aider les entrepreneurs à in-
tégrer les TIC à leurs activités et soutenir les entreprises 
créatrices de TIC, auxquelles sont également destinés 
300 millions de dollars en capital de risque.

Au 31 décembre 2014, les clients de BDC avaient 
accepté pour 190,7 millions de dollars en prêts TIC, et 
BDC avait autorisé 91,4 millions de dollars en capital de 
risque dans le secteur des TIC par des investissements 
directs et indirects.

Capital de risque – moteur de 
l’innovation

L’innovation consiste à créer les technologies menant à 
de nouveaux produits et services. La majeure partie de 
ce travail est effectuée par de petites entreprises, dont 
bon nombre ont de la difficulté à trouver du capital de 
risque. Cette situation s’explique notamment par le fait 
que ces dernières années, les rendements que les inves-
tisseurs canadiens de capital de risque espéraient tirer de 
ces investissements à risque élevé ne sont pas réalisés. 

Aider les entrepreneurs à passer à la 
vitesse supérieure

Reconnaissant que le marché avait cessé de fonctionner 
efficacement, BDC Capital de risque a décidé d’intervenir 
activement par des investissements directs et indirects, 
complétés par des investissements et des partenariats 
stratégiques. Aujourd’hui, BDC Capital de risque est un 
des acteurs institutionnels canadiens les plus importants et 
les plus actifs sur le marché. L’expertise de BDC Capital 
de risque en matière d’investissements a été soulignée par 
le prix Transaction de l’année de l’Association canadienne 
du capital de risque et d’investissement à quatre reprises 
au cours des six dernières années. BDC Capital de risque 
participe actuellement à plus de 15 % des transactions 
chaque année et, par des investissements indirects, agit à 
titre de commanditaire dans des fonds représentant 66 % 
des investissements dans le marché canadien du capital de 
risque. 

La stratégie de BDC Capital de risque en action

Investissements directs dans des entreprises

De la mise sur pied de la stratégie à l’exercice 2012 au 
30 septembre 2014, les trois fonds internes de BDC 
Capital de risque ont déboursé 165 millions de dollars 
auprès de 63 entreprises, et les engagements s’élèvent 
actuellement à 266 millions de dollars. 

Investissements indirects dans des fonds

Cette équipe a fait du bon travail, même si le nombre 
d’investisseurs institutionnels a continué à baisser. Depuis 
l’exercice 2012, l’équipe a investi plus de 145 millions 
de dollars dans 26 fonds du secteur privé, et les engage-
ments s’élèvent actuellement à 436 millions de dollars. 
L’équipe de BDC chargée des investissements indirects 
aide aussi les commandités canadiens à se tenir au fait 
des pratiques exemplaires

Investissements et partenariats stratégiques

Investissements et partenariats stratégiques (IPS), an-
ciennement Investissements et initiatives stratégiques, 
renforce l’écosystème du capital de risque au moyen 
d’investissements directs et indirects, par exemple, par 
l’entremise d’accélérateurs et de billets convertibles. 
Depuis l’exercice 2012, IPS a déboursé 14 millions de 
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dollars auprès de 87 entreprises par l’intermédiaire 
de six accélérateurs (engagements de 11 millions de 
dollars), et 20 millions de dollars dans le cadre de 11 
investissements indirects (engagements de 64 millions 
de dollars).

IPS soutient les modèles émergents et les commandités 
et a établi des partenariats avec des groupes, comme 
C100, la National Angel Capital Organization et le pro-
gramme des accélérateurs technologiques canadiens, 
qui agit comme un pont vers les marchés mondiaux 
pour les entreprises technologiques canadiennes 

Portefeuille diversifié

Sur les 113 sociétés faisant initialement partie du 
portefeuille, 92 ont réalisé une sortie, ce qui a généré 
des produits de 55 millions de dollars. BDC Capital de 
risque continue de travailler avec les autres pour les 
aider à réaliser leur potentiel.

Dynamique du marché

Le marché du capital de risque a évolué de façon posi-
tive, mais des difficultés persistent :

 > Financement des commandités canadiens – une 
pénurie de commanditaires sur le marché canadien 
fait en sorte que les gestionnaires de fonds, établis 
ou nouveaux, peinent à mobiliser suffisamment de 
capitaux pour clôturer leurs fonds. Le Plan d’action 

pour le capital de risque (PACR) devrait les aider à 
cet égard.

 > Lacunes dans le financement aux stades ultérieurs 
– même si les investissements en capital de risque 
se sont maintenus à un rythme soutenu, la capacité 
demeure limitée pour les investissements aux stades 
ultérieurs du développement des entreprises, ce qui 
a incité les sociétés de capital de risque américaines 
à entrer sur le marché canadien pour profiter 
d’occasions prometteuses.

 > Déséquilibre dans l’écosystème du capital de risque 
– les nouveaux modèles de fonds et les nouveaux 
gestionnaires qui mobilisent des fonds de moindre 
importance (moins de 50 millions de dollars) 
changent la donne. Cela pourrait donner lieu à un 
déséquilibre entre le capital de démarrage et le 
capital destiné aux stades ultérieurs.

 > Inégalités entre les secteurs – tandis que les 
technologies de l’information profitent d’une 
augmentation du nombre de gestionnaires de fonds 
de capital de risque intéressés par ce secteur et 
d’un financement accru, principalement aux stades 
précoces, les entreprises du secteur des technologies 
industrielles, propres et énergétiques, ainsi que 
celles du secteur des soins de santé font face à 
d’importantes lacunes en matière de financement. 
Parallèlement, on assiste à l’émergence de nouvelles 
grappes d’entreprises et de secteurs prometteurs. 

Les partenaires accélérateurs de BDC Capital de risque

Kitchener- 
Waterloo Toronto

Montréal

Moncton

accel-rx
Vancouver
Sciences de la santé

Montréal 
TI/technologie

Execution Labs
Montréal 
Secteur numérique/jeux sur 
mobile

CMF | FMC
Montréal
TI/médias numériques

Launch 36
Moncton
TI/technologie

Foresight Cleantech 
Accelerator Centre
Vancouver
Technologies propres

Highline
Vancouver et Toronto
TI/technologie

Velocity
Kitchener-Waterloo
TI/technologie/matériel

Communitech Hyperdrive
Kitchener-Waterloo
TI/technologie

Creative Destruction Lab
Toronto
Technologie/divers secteurs
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Plan d’investissement stratégique de 
capital de risque (PISCR)

Dans le cadre du Plan d’action économique 2013, le 
gouvernement a demandé à BDC d’investir 100 millions 
de dollars de ses propres capitaux pour établir des par-
tenariats stratégiques avec des accélérateurs d’entre-
prises et effectuer des investissements conjoints dans 
des entreprises ayant réussi un de leurs programmes. 
Afin de répondre à cette priorité, l’équipe IPS de 
BDC Capital de risque met en œuvre le Plan d’inves-
tissement stratégique de capital de risque (PISCR) en 
effectuant des investissements directs et indirects qui 
s’inscrivent dans ses efforts visant à soutenir l’écosys-
tème. 

Une partie du financement du PISCR est également 
consacrée aux modèles et à l’infrastructure de l’écosys-
tème qui forment la pierre d’assise des entrepreneurs 
et des entreprises en démarrage à forte croissance 
et axés sur la technologie dans les pôles d’innovation 
du pays, par exemple, la Maison Notman, à Montréal. 
Ainsi, le PISCR permet de bâtir des entreprises techno-
logiques et d’établir plus de liens au sein de la commu-
nauté des entreprises en démarrage, ce qui facilite la 
création de futurs investissements au titre du PISCR et 
d’un écosystème de l’innovation plus viable aux stades 
précoces.

Les investissements en vertu du PISCR complètent le 
soutien offert dans le cadre du Programme canadien 
des accélérateurs et des incubateurs (PCAI) et des 
autres programmes gouvernementaux.

Plan d’action pour le capital de risque 
(PACR) 

En travaillant en étroite collaboration avec le ministère 
des Finances du Canada, BDC a beaucoup progressé 
dans la mise en œuvre du Plan d’action pour le capital 
de risque (PACR), qui vise à créer une structure dyna-
mique de capital de risque au Canada, sous l’égide du 
secteur privé. 

En janvier 2013, le premier ministre a annoncé qu’en 
vertu du PACR, le gouvernement déploierait 350 mil-
lions de dollars pour aider à mobiliser jusqu’à un mil-

liard de dollars en capitaux privés en vue de l’établisse-
ment et de la recapitalisation de grands fonds de fonds 
du secteur privé. Le PACR comprend aussi 50 millions 
de dollars destinés à quelques fonds de capital de risque 
à haut rendement. 

Le gouvernement a demandé à BDC de s’acquitter de 
certaines fonctions dans le cadre du PACR, dont les 
suivantes :

 > agir à titre de conseiller auprès du ministère 
des Finances et d’Industrie Canada en mettant à 
contribution son expertise et ses ressources internes 
pour donner des conseils sur des éléments précis du 
PACR; 

 > assumer les fonctions de commanditaire officiel pour 
le compte du gouvernement dans le cadre du PACR, 
ce qui suppose diverses tâches : signer les documents 
requis, communiquer avec les commandités et les 
autres commanditaires, participer aux réunions et 
agir, de manière générale, au nom du gouvernement; 

 > s’occuper de tâches administratives, dont le 
placement des investissements au nom du 
gouvernement, ainsi que la surveillance du PACR 
et la production de rapports connexes pour aider à 
déterminer son succès et son incidence globale sur 
l’économie. 

La première étape de la mise en œuvre du PACR a été 
réalisée avec l’annonce de la sélection de quatre fonds 
très performants des secteurs des TIC et des sciences 
de la vie dont les investissements ont affiché un solide 
rendement et qui sont en phase avec les objectifs du 
PACR. 

La deuxième étape du PACR concernait la sélection de 
gestionnaires de fonds et la négociation de la documen-
tation juridique relative à la création de nouveaux fonds 
de fonds privés. BDC prévoit que les quatre fonds de 
fonds seront tous clos d’ici la fin de l’exercice 2015 et 
que trois d’entre eux entreront dans une phase d’inves-
tissement actif avant la fin de mars 2015. 

En sa qualité de mandataire du gouvernement, BDC 
continuera d’appliquer des normes élevées et à faire 
preuve de sa rigueur habituelle. Elle continuera égale-
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ment à travailler de façon proactive avec le secteur pri-
vé pour faire en sorte que le PACR joue le rôle crucial 
pour lequel il a été conçu.

Productivité
Les entrepreneurs doivent investir dans les immobi-
lisations et les technologies nécessaires à l’efficacité 
opérationnelle, que ce soit au moyen d’équipement de 
pointe, de nouvelles installations pour accroître la capa-
cité de production ou de la formation des employés. Si 
les PME stimulent la productivité à l’échelle de l’entre-
prise, collectivement, ces améliorations peuvent avoir 
une incidence importante sur l’économie nationale.

Les prêts de BDC destinés aux technologies de l’infor-
mation et des communications (TIC) aident les PME 
à améliorer leur productivité grâce aux technologies. 
De plus, en juin 2012, BDC a lancé une Marge pour 
équipement préapprouvée permettant aux entrepre-
neurs d’acheter de l’équipement neuf ou d’occasion sur 
une période de 12 mois selon des modalités garanties. 
La souplesse qu’offre ce financement permet aux 
entrepreneurs de dégager des liquidités. Le fait que le 
financement soit préapprouvé en améliore l’efficacité 
et permet au client d’agir rapidement lorsqu’une bonne 
occasion se présente. BDC finance jusqu’à 125 % de 
l’achat d’équipement, y compris la formation ou autres 
coûts connexes, tout en prenant moins de garanties. 

Dans le but d’alléger encore plus les pressions sur la 
trésorerie, BDC offre du fonds de roulement qui vient 
compléter la marge de crédit qu’une PME a obtenue 
auprès d’une autre institution financière. BDC propose 
des périodes d’amortissement adaptées au projet ainsi 
que des remboursements saisonniers ou progressifs et 
des reports de remboursement de capital. 

BDC Consultation aide également les PME par l’amé-
lioration continue des processus, la mise en œuvre de 
pratiques opérationnelles exemplaires et la définition 
d’objectifs et d’indicateurs de rendement.

Amélioration de la productivité grâce 
à la titrisation

En s’associant à des sociétés de financement du secteur 
privé dans le marché de la titrisation, BDC améliore 
la disponibilité du financement et permet aux PME 
d’acheter des véhicules et de l’équipement visant à 
soutenir la productivité. 

L’annonce, en avril 2010, d’un partenariat entre BDC 
et TAO Asset Management a entraîné la création de 
la Plateforme de financement pour prêteurs indépen-
dants (PFPI) afin que les petites sociétés puissent offrir 
le financement nécessaire pour combler les besoins 
en véhicules et en équipement des entreprises et des 
consommateurs. 

L’approche de la PFPI repose sur : 

 > l’utilisation de techniques de titrisation du secteur 
privé et le financement d’entreprises solvables; 

 > la mise en œuvre des meilleures pratiques 
concernant la documentation juridique, la diligence 
raisonnable et les structures des transactions 
afin d’augmenter la confiance et d’accroître le 
financement provenant du secteur privé; 

 > la nécessité d’un risque réellement partagé entre 
BDC, l’entreprise bénéficiant du financement et le 
partenaire du secteur privé, c’est-à-dire TAO; 

 > l’engagement à participer à ce marché pour une 
période continue.

En mars 2014, 7 012 PME avaient déjà profité indi-
rectement de ce programme. Le rôle de BDC dans 
ce marché consiste aussi à soutenir l’emploi dans les 
concessionnaires d’automobiles au Canada. 

BDC continuera à surveiller les besoins qui pourraient 
survenir dans le marché de la titrisation, et à y ré-
pondre, pour faire en sorte que les petites sociétés de 
financement et les PME disposent de liquidités.
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Solutions de BDC Capital de croissance et transfert d’entreprise
Le financement sur liquidités est conçu pour des entreprises qui présentent un historique constant de flux de 
trésorerie positifs et solides et qui veulent planifier des projets d’envergure. 

Un prêt mezzanine est un financement par emprunt qui confère au prêteur le droit de le convertir en titres de 
participation ou de capitaux propres dans l’entreprise. Il est subordonné aux prêts octroyés par les prêteurs 
principaux.

Grâce au financement par quasi-capitaux propres, BDC partage le risque avec des entreprises qui n’enregistrent 
pas des flux de trésorerie positifs, mais prévoient générer des flux solides à court terme. Cette solution 
permet à l’entreprise de mobiliser des capitaux et de rembourser le prêt à la fin du terme afin de conserver 
des fonds pour assurer ses activités quotidiennes.

Pour ce qui est de l’investissement sous forme de capitaux propres, BDC acquiert une participation minoritaire 
dans l’entreprise. En tant que banque de développement, il est dans l’intérêt de BDC de travailler avec les 
équipes de direction afin de créer une entreprise fructueuse et prospère, capable de contribuer à l’économie.

Croissance et exploration de 
nouveaux marchés
Afin de créer des emplois et de favoriser la prospérité, 
le Canada a besoin d’entrepreneurs ayant le désir et la 
capacité de faire croître leur entreprise. Pour les PME, 
la croissance soulève des défis qui nécessitent un finan-
cement et des services-conseils particuliers.

BDC Capital de croissance et transfert d’entreprise, 
anciennement BDC Financement subordonné, offre du 
financement sur liquidités, du financement mezzanine 
et du financement par quasi-capitaux propres à de 
grandes entreprises établies et fructueuses qui suscitent 
l’intérêt du marché, ont une solide équipe de direction 
et disposent d’un processus d’information financière 
rigoureux. Ces solutions de financement sont particu-
lièrement utiles aux entrepreneurs qui ont peu d’actifs 
corporels à donner en garantie et qui ne souhaitent pas 
diluer leur participation dans leur entreprise. Au besoin, 
BDC offre des solutions de financement par capitaux 
propres en acquérant une participation minoritaire dans 
l’entreprise.

La majorité des transactions de BDC Capital de 
croissance et transfert d’entreprise sont effectuées de 
concert avec d’autres institutions financières; la garantie 
de BDC est subordonnée à celle des prêteurs garantis, 
ce qui signifie que les banques à charte et les prêteurs 
à long terme sont remboursés en priorité en cas de 

défaut. Comme BDC assume ce risque supplémentaire, 
cela facilite l’obtention du financement nécessaire par 
l’entrepreneur. Étant donné que les institutions finan-
cières du secteur privé associent souvent les solutions 
de BDC à du financement par actions, les PME peuvent 
plus facilement rester à l’intérieur des limites précisées 
dans les clauses restrictives qui leur sont imposées, 
notamment en ce qui concerne le ratio d’endettement.

BDC a constaté que de nombreux entrepreneurs ne 
comprennent pas ces types de solutions de financement 
et les avantages qui s’y rapportent, ce qui l’a amenée 
à renommer le groupe Financement subordonné afin 
de mettre de l’avant les façons dont elle peut aider les 
PME – grâce à des projets de croissance et de trans-
fert. Avec ses 83 employés gérant un portefeuille de 
600 millions de dollars et plus de 400 clients, BDC 
Capital de croissance et transfert d’entreprise a un 
rayon d’action qui couvre l’ensemble du Canada, l’ac-
cent étant mis sur les marchés ruraux et mal desservis. 
Pendant l’exercice 2014, la transaction médiane s’est 
établie à 900 000 $. 

Le portefeuille enregistre une forte croissance depuis 
2010, car il répond à des besoins qui ne sont pas satis-
faits :

 > la plupart des intervenants sur le marché participent 
aux transactions supérieures à 10 millions de 
dollars, ce qui limite les options pour les entreprises 
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prometteuses qui cherchent des solutions de 
financement par quasi-capitaux propres oscillant 
entre 2 et 10 millions de dollars;

 > les entreprises qui ont peu d’actifs, comme 
les entreprises de services et les entreprises 
en croissance rapide, ont du mal à obtenir un 
financement suffisant;

 > les PME canadiennes doivent s’internationaliser, mais 
cela implique des risques accrus et des solutions qui 
dépassent les créances de premier rang;

 > l’accès à des capitaux est difficile pour les entreprises 
à forte croissance (EFC). 

Entreprises à forte croissance

En fait, le financement subordonné est un puissant 
moteur de croissance, et c’est une raison pour laquelle 
environ 30 % des clients du portefeuille de BDC 
Capital de croissance et transfert d’entreprise sont des 
EFC : taux de croissance annualisé supérieur à 20 % par 
an (ventes ou employés), pendant trois ans et au moins 
10 employés au début de la période. Ces entreprises 
ont besoin de financement non traditionnel, à plus haut 
risque, adapté à leur cycle de croissance rapide, qui 
peut parfois être suivi de périodes de croissance lente 
ou nulle. 

Pendant l’exercice 2014, BDC a autorisé 46 tran-
sactions visant des EFC, ce qui a permis de soutenir 
l’emploi de quelque 6 000 Canadiens. BDC consolide 
son soutien par l’intermédiaire d’un programme pilote 
qui combine ses propres solutions de financement et les 
conseils stratégiques d’experts du secteur privé adaptés 
aux besoins des EFC.

Transfert de propriété

De nombreux entrepreneurs canadiens approchent de 
la retraite; c’est pourquoi BDC Capital de croissance et 
transfert d’entreprise aide les propriétaires à passer le 

flambeau par le financement de la relève, qui repré-
sente environ 40 % du portefeuille. 

BDC aide également les entrepreneurs à faire l’ac-
quisition d’entreprises qui, autrement, mettraient fin 
à leurs activités ou seraient achetées par des intérêts 
étrangers. Ainsi, BDC fait en sorte que les entreprises 
canadiennes demeurent la propriété de Canadiens. 

Exploration de nouveaux marchés

Il est important pour les PME canadiennes de s’in-
ternationaliser, ce qui peut vouloir dire chercher des 
occasions d’exporter, se joindre à une chaîne de valeur 
mondiale ou acquérir des facteurs de production de 
l’étranger. Au moyen de services-conseils, BDC aide les 
PME à déterminer si elles sont prêtes à s’internationali-
ser et les marchés qui leur conviennent le mieux. BDC 
peut également soutenir les projets d’internationali-
sation avec du financement; pendant l’exercice 2014, 
BDC a autorisé 80 millions de dollars pour aider les 
PME à prendre de l’expansion à l’étranger.

BDC collabore avec Exportation et développement Ca-
nada (EDC) et le ministère des Affaires étrangères, du 
Commerce et du Développement (MAECD) pour aider 
les entreprises canadiennes à étendre leurs activités à 
l’étranger, conformément au Plan d’action sur les mar-
chés mondiaux du gouvernement. En ce qui concerne 
le capital de risque, BDC collabore avec le MAECD et 
le Service des délégués commerciaux du Canada pour 
soutenir le programme des accélérateurs technolo-
giques canadiens (ATC), qui aide les entreprises à crois-
sance élevée du pays à accéder aux marchés mondiaux.

BDC approfondit sa connaissance des marchés étran-
gers en établissant des liens avec des banques de déve-
loppement partout dans le monde ainsi qu’en chapeau-
tant des initiatives, comme Le Groupe de Montréal, et 
en participant à des groupes, comme QG100.
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= offerts; = non offerts

Solutions offertes aux 
investisseurs et aux entre-
prises non exportatrices 

du Canada

Solutions offertes au 
Canada ou à l’étranger 
à des exportateurs ou 
investisseurs canadiens

Solutions offertes aux 
acheteurs étrangers de 

produits et services canadiens

BDC EDC BDC EDC BDC EDC

Assurance et cautionnement

Assurance contrat      
Assurance comptes clients étrangers      
Garantie d’exécution et réassurance-
cautionnement      
Assurance risques politiques      
Financement

Services en général      
Financement acheteur étranger      
Garantie pour mécanismes de 
financement bancaire 1  1   

Financement aux fournisseurs      
Financement du fonds de roulement      
Financement immobilier commercial      
Financement de machinerie et 
d’équipement      

Autre financement d’immobilisations      

Financement subordonné      
Financement pour l’achat ou la mise à 
niveau de technologies de l’information 
et des communications (TIC)

     

Capitaux propres/capital-risque

Investissement direct et dans des fonds      
Services de consultation et d’experts-conseils

Experts-conseils (service payant)      
Veille économique      
Diagnostics et services de consultation 
en matière de technologies de l'informa-
tion et des communications (TIC)

     

Services de consultation en commerce 
international; analyses de chaînes 
d’approvisionnement et pratiques 
exemplaires (service gratuit)

   2  

1 En vertu de la Loi sur la BDC, BDC peut donner des garanties, mais actuellement, elle ne le fait pas activement.
2 Offerts aux entreprises déjà clientes d’EDC seulement.
Veuillez noter que ce tableau ne reflète pas les changements découlant de l’examen législatif décennal.

Croissance et exploration de nouveaux marchés : Produits et services BDC/EDC
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Efforts accrus pour soutenir les 
entrepreneurs

Pour que le Canada puisse tirer de plus grands 
avantages économiques de ses petites entreprises, 

un plus grand nombre de celles-ci doivent devenir con-
currentielles au pays et à l’étranger. BDC croit qu’elle 
peut en faire davantage pour améliorer la compétitivité 
des entrepreneurs canadiens de façon à ce qu’ils con-
tribuent pleinement à l’économie nationale. 

Des études montrent que les moyennes et grandes 
entreprises, en particulier celles qui connaissent une 
croissance rapide, investissent davantage, créent plus 
d’emplois, offrent de meilleurs salaires et avantages 
sociaux et sont plus susceptibles de devenir expor-
tatrices. Selon un article publié sur le Web en 2014 
dans le  Harvard Business Review, les entreprises à forte 
croissance contribuent de façon disproportionnée à la 
création d’emplois, à la croissance ainsi qu’à la création 
de valeur, et affichent une meilleure viabilité. Un rapport 
de 2014 produit par Endeavor Insight, organisation 
américaine axée sur les entrepreneurs à impact élevé, 
indique qu’une PME qui devient une grande entreprise 
crée en moyenne plus de 200 emplois.

Compte tenu la récession économique mondiale et une 
perte de compétitivité due à la hausse marquée du dollar 
canadien avant la récession, le Canada a perdu plus de 
1 500 moyennes entreprises de 2006 à 2010. Plus parti-
culièrement, les exportateurs canadiens ont été durement 
touchés durant la crise financière. Selon un rapport sur 
la productivité publié par Deloitte en 2013, « l’essor des 
entreprises en démarrage du Canada s’essouffle plus vite, 
en partie faute d’investissement dans les activités néces-
saires au maintien de la croissance, quand ces entreprises 
ne disparaissent pas tout simplement ». 

Selon l’indice annuel du Forum économique mondial, le 
Canada perd du terrain par rapport aux économies les 
plus concurrentielles dans le monde; cela s’explique entre 
autres par son mauvais rendement en matière d’innova-
tion. En 2014, le Canada s’est classé au 15e rang sur 144 
pays dans le domaine de la compétitivité, en recul d’un 
rang par rapport à l’an dernier; c’est son pire classement 
depuis 2006. Par ailleurs, les États-Unis ont renversé la 
tendance à la baisse et gagné deux rangs pour se hisser en 

5e place, sous l’impulsion d’une économie extrêmement 
productive et d’entreprises de pointe innovatrices. 

Le gouvernement canadien a mis en place des me-
sures importantes, avec une attention particulière sur 
l’innovation et l’économie numérique, un programme 
dynamique de commerce mondial, des efforts pour 
réduire les formalités administratives pour les petites 
entreprises, ainsi que d’autres programmes visant à 
soutenir les entrepreneurs. Cela dit, des lacunes per-
sistent ou surgissent en matière de services, en parti-
culier pour les entreprises à croissance rapide dans les 
secteurs non traditionnels pour lesquels des solutions 
de financement, d’investissement et de consultation sur 
mesure sont nécessaires. 

Par exemple, les PME du secteur des services ont 
besoin d’un soutien spécialisé, en partie parce qu’elles 
ont peu d’actifs à donner en garantie. Les PME qui 
souhaitent intégrer les chaînes de valeur mondiales 
nécessitent des services de financement et de consul-
tation personnalisés. Il importe que les entrepreneurs 
comprennent mieux les solutions de financement par 
capitaux propres, qui constituent un puissant moteur de 
croissance, et qu’ils y aient accès. BDC a constaté qu’on 
ne peut surévaluer l’importance des services-conseils 
pour les PME, quel que soit leur type. 

BDC a été un levier efficace pour le gouvernement 
en améliorant l’accès aux services de financement, 
d’investissement et de consultation destinés aux PME 
dans l’ensemble du pays. Elle s’acquitte de son mandat, 
qui consiste à soutenir l’entrepreneuriat canadien, et a 
une incidence importante sur l’économie. Au fil des an-
nées, BDC a répondu aux initiatives et aux priorités du 
gouvernement, notamment durant la crise économique. 
Conformément à son cadre de gestion et de gouver-
nance rigoureux, BDC est viable sur le plan financier et 
joue un rôle complémentaire sur le marché. BDC est 
rentable depuis 25 ans et a versé 206 millions de dollars 
de dividendes à son actionnaire depuis 2009. 

BDC est maintenant en mesure d’en faire davantage en 
aidant les entrepreneurs à devenir plus concurrentiels 
et en facilitant l’accès au capital.
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Mettre l’accent sur les entreprises 
à impact élevé
Un écosystème des PME sain est un élément crucial 
de la compétitivité à long terme. Le Canada dispose 
certes de bons ingrédients, mais sa position concur-
rentielle s’est érodée, surtout en comparaison à celle 
des États-Unis. Une partie du problème s’explique par 
les difficultés que connaissent les PME et par le fait 
que nombre d’entreprises canadiennes parmi les plus 
prometteuses ne sont pas toujours capables de réaliser 
leur plein potentiel. 

En général, les entrepreneurs canadiens démontrent 
leur faible tolérance au risque en limitant leurs investis-
sements, ce qui entraîne une baisse de la productivité. 
Cette situation est aggravée par la difficulté à obtenir 
du financement à risque élevé, particulièrement pour 
les entreprises axées sur les services et le savoir. Il 
faudrait également améliorer les capacités de gestion; 
par exemple, en raison de la taille réduite du marché 
intérieur, les PME canadiennes doivent exporter plus 
tôt que leurs homologues américaines, mais elles n’ont 
pas toujours les compétences ou le soutien nécessaires 
pour le faire.

BDC fait partie de la solution. Elle aide déjà les PME 
à innover, à devenir plus productives et à croître, tant 
au pays qu’à l’étranger. Toutefois, pour que le Canada 
renforce sa compétitivité, il faut en faire plus pour les 
entreprises les plus susceptibles de contribuer de façon 
importante à l’économie. C’est pourquoi BDC propose 
la mise en œuvre graduelle d’une nouvelle initiative qui 
permettra d’éliminer ou d’atténuer les obstacles à la 
compétitivité auxquels se heurtent certaines des entre-
prises canadiennes les plus prometteuses.

Dans le but de bien comprendre les besoins de ces 
entreprises et les défis qu’elles doivent relever, BDC a 
mené une étude exhaustive, comprenant des entrevues 
avec des entrepreneurs à potentiel élevé et des leaders 
canadiens avisés, un sondage auprès de quelque 1 000 
PME en croissance et de taille moyenne de partout au 

Défis des entreprises 
 à impact élevé

« Nous n’avons pas les compétences 

ni l’expérience nécessaires pour re-

chercher des vendeurs sur le marché 

et faire appel à eux. »  

– Développeur de technologie optique

« Je n’ai pas de temps à consacrer 

à la planification stratégique; quel 

est notre objectif pour les 7 à 10 

prochaines années et comment al-

lons-nous l’atteindre? » – Distributeur 

d’équipement sportif

« En ce moment, mon entreprise 

n’arrive pas à répondre à la demande, 

mais je ne peux pas obtenir l’argent 

qu’il faut pour embaucher du per-

sonnel, car je n’ai rien à donner en 

garantie. » – Entreprise de télécommu-

nications

« J’ai besoin de quelqu’un qui com-

prend nos activités et qui peut nous 

aider à déterminer les marchés à 

cibler, ainsi que la façon et le moment 

d’y entrer. » – Cabinet d’architectes

Aider à accroître la compétitivité
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Canada et aux États-Unis, ainsi que des exemples de 
cas de partout dans le monde.

BDC a constaté que pour avoir le plus d’impact, elle 
devrait concentrer son soutien sur les entreprises de 
plus grande taille, en croissance et ambitieuses, soit 
celles qui ont un effet disproportionné sur la croissance 
économique. Ces entreprises « à impact élevé » repré-
sentent environ 5 % des PME canadiennes. Elles sont 
souvent de taille moyenne (de 100 à 500 employés), af-
fichent une croissance supérieure à celle de l’ensemble 
de leur secteur et sont dirigées par une équipe très 
ambitieuse et tolérante au risque. Il n’existe cependant 
pas de paramètres définitifs; les petites entreprises qui 
enregistrent une croissance élevée pourraient aussi 
cadrer dans le profil.

On trouve des entreprises à impact élevé dans de nom-
breux secteurs. Elles font face aux mêmes obstacles en 
matière de compétitivité et doivent : 

 > optimiser leurs activités en vue d’améliorer 
l’efficacité;

 > attirer, développer et fidéliser les talents nécessaires; 

 > développer et mettre en œuvre des plans de 
marketing et de vente, y compris dans les marchés 
étrangers; 

 > trouver des employés dotés de compétences 
techniques;

 > obtenir du financement à risque élevé pour de 
nouveaux produits, services ou processus, acquérir 
d’autres entreprises, acheter de la machinerie ou 
des technologies afin d’améliorer la productivité, et 
accroître leur capacité; 

 > établir la stratégie globale de l’entreprise. 

Ces dernières années, le gouvernement a pris des 
mesures importantes en vue de soutenir ces types 
d’entreprises et la prospérité économique qu’elles 
représentent pour les générations actuelles et futures 
de Canadiens. BDC propose maintenant de s’appuyer 
sur ces bases et de se positionner comme partenaire de 
choix pour les entreprises qui autrement pourraient ne 
pas être en mesure de trouver ou d’obtenir le soutien 
dont elles ont besoin pour réussir.

Grâce à son solide réseau pancanadien de partenaires 
et à sa connaissance approfondie des entrepreneurs 
et des PME, BDC estime être en mesure de tirer parti 
de ses connaissances et de son expertise afin de mieux 
soutenir les entreprises à impact élevé, qui peuvent 
faire partie des clients actuels de BDC ou être repérées 
par l’intermédiaire des associations, des entreprises de 
services professionnels et des réseaux locaux.

En collaborant avec les secteurs public et privé, BDC 
fera en sorte que ces entreprises puissent avoir accès 
aux meilleures solutions disponibles à chaque stade de 
leur développement. BDC les mettra en contact avec 
des conseillers attitrés qui les accompagneront à long 
terme, leur fourniront des services et leur faciliteront 
l’accès à diverses solutions dans l’écosystème, qu’il 
s’agisse de programmes gouvernementaux, d’institu-
tions du secteur privé, dont des banques à charte, ou 
de l’offre de BDC. Ces conseillers favoriseront l’élabo-
ration de nouvelles solutions si aucune n’existe encore 
et aideront l’équipe de direction de l’entreprise à déve-
lopper les compétences nécessaires pour surmonter les 
obstacles.

La création de cette capacité d’agir en tant que « porte 
d’entrée » vers un large éventail de solutions dans l’éco-
système implique la consolidation des relations avec des 
parties prenantes clés, notamment Exportation et dé-
veloppement Canada (EDC). Si BDC compte d’abord 
mettre cette capacité au service des entreprises à 
impact élevé, elle pourrait à terme l’offrir à grande 
échelle afin d’en faire profiter encore plus d’entrepre-
neurs canadiens.

Dans le cadre de cette initiative, BDC élaborera des 
indicateurs de réussite précis, à commencer par le 
nombre de PME à impact élevé qui seront visées, les 
solutions offertes et leurs responsables, ainsi que l’im-
pact sur la croissance des PME par rapport à leur plan 
d’affaires. 

C’est une initiative importante pour BDC, qui sera 
financée à même ses bénéfices non distribués. Une fois 
totalement déployée, elle devrait avoir une incidence 
positive sur la croissance économique du Canada, car 
elle améliorera la capacité des entreprises à impact 
élevé à innover, à être plus productives et à croître ce 
qui, en somme, leur permettra d’être parmi les plus 
concurrentielles au monde.
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Renforcer la compétitivité par des 
services-conseils
En vue d’aider les PME à accroître leur efficacité et 
leur compétitivité, BDC transforme également la façon 
dont elle fournit des services-conseils. BDC a constaté 
que les besoins des petites entreprises pour une vaste 
gamme de services-conseils ne sont pas satisfaits. Sou-
vent, elles ont de la difficulté à déterminer elles-mêmes 
leurs besoins et à les satisfaire. Cette situation risque de 
nuire grandement à leur compétitivité.

BDC a aussi constaté que les entreprises qui réussissent 
le mieux utilisent des mécanismes formels, comme 
des comités consultatifs et des consultants, et que les 
entreprises qui ont pris les devants en demandant de 
l’aide à l’externe pour régler leurs problèmes ont de 
meilleures chances de demeurer rentables. 

Le Centre for Digital Entrepreneurship and Economic 
Performance de Waterloo a publié en octobre 2014 
une étude portant sur un échantillon de petites entre-
prises canadiennes affichant la croissance la plus rapide, 
et la majorité des entreprises analysées ont indiqué que 
le manque de gestionnaires chevronnés au Canada est 
le principal inhibiteur de la croissance. 

En tant que banque de développement, BDC offre des 
services-conseils qui sont complémentaires à celles du 
marché, c’est-à-dire que BDC :

 > soutient le développement des petites entreprises de 

services-conseils en s’associant avec elles dans le but 
d’offrir des services aux PME; 

 > complète les autres entreprises de consultation en 
proposant un éventail de services en phase avec la 
réalité des PME;

 > vise tous les types d’entrepreneurs, dans chaque 
région, y compris dans les zones rurales du Canada.

Pendant l’exercice 2014, BDC a commencé à mettre 
en œuvre sa nouvelle approche en matière de ser-
vices-conseils, fondée sur la volonté d’accroître la com-
pétitivité des PME en maximisant l’impact sur les clients 
tout en améliorant l’efficacité et la capacité à répondre à 
leurs besoins. La réorganisation autour de trois équipes 
a constitué un élément clé de cette approche :

1. Équipe de première ligne – est chargée de 
déterminer les besoins des clients et de proposer 
les solutions appropriées. L’équipe est organisée par 
région et elle collabore avec les autres groupes de 
BDC en vue de fournir des solutions et des services à 
valeur ajoutée aux entrepreneurs.

2. Équipe des piliers – a pour responsabilité de 
déterminer et d’élaborer les solutions-conseils 
ainsi que d’exécuter les mandats auprès des 
entrepreneurs en faisant appel à des ressources 
internes et externes, selon un juste équilibre.

3. Équipe de stratégie et de soutien opérationnel 
– groupe de soutien centralisé qui assure le 
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déploiement de solutions et la gestion des 
ressources de consultation selon une approche 
efficace et standardisée, ce qui englobe la 
constitution du réseau de partenaires ainsi que 
l’intégration et le développement de ses membres.

Les solutions seront conçues pour aider les PME à : 

 > stimuler leur croissance, notamment par les ventes 
et le marketing, l’innovation et le développement de 
nouveaux marchés; 

 > améliorer leur agilité et leur productivité, notamment 
par des concepts à valeur ajoutée, l’amélioration des 
processus, l’adoption de technologies et des plans de 
développement;

 > développer leurs capacités organisationnelles, 
notamment par l’encadrement, la planification 
stratégique, la gestion des RH, la mise en œuvre de 
pratiques en matière de gestion des affaires et les 
comités consultatifs. 

BDC Consultation améliore également ses propres ca-
pacités internes en rendant l’exécution des projets plus 
efficace, en rehaussant la qualité de la prestation, en se 
concentrant sur les segments où il est possible d’avoir 
le plus grand impact et en innovant constamment en ce 
qui concerne son offre de solutions. 

Afin de s’assurer que les changements mis en place 
cadrent avec l’objectif d’avoir un impact sur les clients, 
BDC Consultation prévoit évaluer les résultats à l’aide 
de paramètres financiers et non financiers. Enfin, pour 
faire en sorte que ses services-conseils demeurent 
abordables pour les PME, BDC Consultation assumera 
la majorité des coûts liés à leur prestation.

Aider les femmes à faire croître 
leur entreprise
BDC répond aux lacunes du marché en soutenant les 
groupes démographiques qui ont traditionnellement de 
la difficulté à accéder aux services, comme les jeunes 
et les entrepreneurs autochtones. BDC estime que les 
femmes entrepreneurs peuvent aussi être aux prises 
avec des difficultés particulières, principalement en ce 
qui concerne la croissance de leur entreprise.

Dans le Plan d’action économique 2014, le gouver-
nement a indiqué son intention de donner plus de 
soutien aux femmes entrepreneurs. De concert avec 
les représentants du gouvernement, BDC est en train 
d’élaborer une stratégie visant les entreprises détenues 
par des femmes (se disent des entreprises qui appar-
tiennent au moins à 50 % à des femmes). Dans le cadre 
de ce travail, BDC s’est penchée sur les caractéristiques 
de ces entreprises, qu’elles figurent ou non dans son 
portefeuille. Voici quelques-unes de ses observations :

 > le travail indépendant croît à un rythme plus rapide 
chez les femmes que chez les hommes, mais les 
femmes sont moins susceptibles de constituer 
leur entreprise en société et d’embaucher du 
personnel, c’est pourquoi leurs entreprises tendent à 
commencer modestement et à demeurer petites; 

 > les femmes exploitent des entreprises dans des 
secteurs moins susceptibles de connaître une forte 
croissance, comme la vente au détail, l’hébergement 
et les services de restauration.

En général les entreprises détenues par des femmes 
sont de petite envergure, ce qui signifie qu’elles 
peuvent constituer un risque plus élevé pour les prê-
teurs. En se fondant sur sa compréhension des femmes 
entrepreneurs, BDC estime être en mesure d’aider 
un plus grand nombre d’entre elles à faire croître leur 
entreprise :

 > en mettant à profit ses solutions de financement et 
de services-conseils;

 > en créant un comité d’employés connaissant bien 
les femmes entrepreneurs et ayant une expérience 
auprès d’elles;

 > en renforçant les partenariats avec les organisations 
ciblant les entreprises détenues par des femmes, ou 
en les commanditant, tant au niveau régional que 
national;

 > en mettant au point une stratégie de communication 
sur la façon dont BDC aide les femmes 
entrepreneurs;

 > en faisant preuve de plus de rigueur en ce qui a trait 
au suivi des entreprises détenues par des femmes et 
à l’exploration de données à leur sujet.
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Être accessible aux entrepreneurs
Afin de s’assurer de pouvoir aider les entrepreneurs 
partout au Canada, BDC réexamine fréquemment le 
nombre ainsi que l’emplacement de ses bureaux et a 
lancé une initiative visant à accroître son rayon d’action, 
particulièrement dans l’Ouest canadien et en Ontario, 
où elle estime que sa présence devrait être mieux 
adaptée aux réalités du marché. L’initiative entraîne-
ra l’ouverture de nouveaux centres d’affaires et de 
bureaux partagés pour faire en sorte que les entrepre-
neurs dans ces régions ne soient pas négligés, de même 
que le rehaussement du profil et de la visibilité de BDC 
grâce à la publicité et aux relations publiques, et le 
renforcement des relations avec les parties prenantes 
et les partenaires dans ces régions. 

En Ontario, BDC est d’avis qu’elle peut aider la pro-
vince à accroître sa part des exportations vers les États-
Unis, qui est en baisse constante, tout en encourageant 
les PME à exporter vers les marchés émergents. 
BDC continuera à soutenir les fabricants et les autres 
secteurs de l’Ontario qui ont été durement frappés par 
la conjoncture récente. Dans l’Ouest canadien, BDC 
reconnaît que la croissance économique a été impor-
tante, ce qui a entraîné une augmentation du nombre 
de PME, dont certaines soutiennent des secteurs clés, 
comme le pétrole et le gaz, qui pourraient faire face 
à des difficultés si les prix du pétrole demeurent à la 
baisse. BDC veut s’assurer que les entrepreneurs dans 
ces régions ont accès aux ressources dont ils ont besoin 
pour croître et réussir.

Répondre aux besoins émergents 
en capital de risque 
En réponse à l’évolution de la dynamique du marché, 
BDC Capital de risque prendra appui sur sa stratégie 
actuelle en matière d’investissements directs et 
indirects, complétée par des investissements et 
des partenariats dans l’écosystème du capital de 
risque. BDC Capital de risque s’emploiera à combler 
diverses lacunes, là où des entreprises canadiennes 
prometteuses ne sont pas adéquatement soutenues 

par du capital de croissance. Par exemple, en vue 
de corriger le déséquilibre que l’on constate entre 
les investissements aux stades précoces et ceux aux 
stades ultérieurs du développement, BDC Capital 
de risque étudiera les possibilités d’effectuer plus 
d’investissements directs aux stades ultérieurs. Il 
cherchera également des occasions de faire des 
investissements indirects dans certains fonds axés sur 
les stades ultérieurs du développement qui aident les 
entreprises canadiennes en croissance à réaliser leur 
plein potentiel.

Par ailleurs, des entreprises prometteuses de secteurs 
en pleine émergence au Canada ne bénéficient pas du 
soutien financier nécessaire pour pouvoir rivaliser sur la 
scène mondiale. BDC Capital de risque essaiera donc 
de trouver des moyens d’accroître le soutien financier 
à valeur ajoutée offert à ces entreprises. Il pourrait, par 
exemple, utiliser ses investissements indirects (fonds) 
actuels ou soutenir les entreprises qui se démarquent 
le plus grâce à une stratégie dite de « co-investissement 
direct », selon laquelle BDC soutient ces entreprises 
du secteur privé avec des investissements directs 
additionnels.

Le portefeuille de BDC Capital de croissance et 
transfert d’entreprise a également un rôle à jouer 
pour répondre aux besoins émergents en matière de 
capital de croissance destiné à certaines des entreprises 
les plus prometteuses au Canada, dont bon nombre 
évoluent en dehors du secteur des technologies et, par 
conséquent, ne sont normalement pas admissibles à du 
capital de risque. En ce qui concerne le capital de crois-
sance, les lacunes suivantes ont été observées : 

 > les entreprises technologiques à un stade avancé et 
les entreprises disposant de peu d’actifs dont le profil 
ne cadre pas avec celui du capital de risque; 

 > les petites entreprises de secteurs qui suscitent moins 
l’intérêt des sociétés de capital-investissement; 

 > les moyennes entreprises familiales et contrôlées par 
des intérêts privés qui ont des problèmes de relève 
ou de la difficulté à financer leur développement pour 
devenir une grande entreprise; 

Favoriser un meilleur accès au capital
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 > les entreprises privées qui ne souhaitent pas céder 
le contrôle majoritaire à un fonds de capital-
investissement externe; 

 > les petites entreprises qui ont des besoins en fonds 
de roulement de moindre importance et qui n’ont 
pas le profil requis pour du financement mezzanine 
ou par capitaux propres. 

Pour répondre à ces besoins, BDC Capital de crois-
sance et transfert d’entreprise augmentera son finan-
cement par quasi-capitaux propres et par capitaux 
propres, y compris le financement en quasi-capitaux 
propres fondé sur le modèle prospectif, qui tient 
compte du potentiel de l’entreprise plutôt que de son 
rendement passé. Grâce à ces types de solutions, BDC 
est en mesure de renforcer la confiance des entrepre-
neurs à l’égard de la croissance, de prolonger la phase 
de croissance, de faire en sorte que les moyennes 
entreprises demeurent entre des mains canadiennes, 
et de combler un vide en matière de capitaux propres 
dans la fourchette des 2 à 10 millions de dollars desti-
nés aux petites entreprises.

En tant que banque de développement, BDC se posi-
tionnerait en tant que « partenaire de la croissance » 
et alliée des équipes de gestion, partageant la vision de 
l’entrepreneur à titre d’investisseur minoritaire à long 
terme et adaptant ses solutions en fonction des besoins 
de l’entrepreneur. BDC fournira ces investissements à 
risque élevé dans le but de créer dans divers secteurs 
davantage de moyennes entreprises capables de deve-
nir des championnes canadiennes.

Programme pilote de capital 
de risque pour les immigrants 
investisseurs
Le Plan d’action économique 2014 propose de 
remplacer le programme fédéral d’immigration des 
investisseurs par un nouveau programme pilote de 
capital de risque pour les immigrants investisseurs. 
Dans le cadre ce projet, les immigrants investisseurs 
seront tenus de réaliser un investissement à risque de 
2 millions de dollars dans un fonds d’investissement 
à capital fixe, qui devrait viser une taille initiale de 
100 millions de dollars. 

En mai 2014, le gouvernement a demandé à un groupe 
d’experts de fournir des conseils sur la création du 
fonds. Compte tenu des recommandations du groupe, 
le programme sera géré par BDC Capital, la branche 
d’investissement de BDC, et par les gestionnaires de 
fonds participants. Les discussions entre le gouverne-
ment et BDC sur le rôle de celle-ci se poursuivront en 
2015, à mesure du déploiement du programme.
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Nouveaux pouvoirs en vertu de la Loi sur la BDC

À la suite de l’examen législatif décennal, les modifications apportées à la Loi sur la BDC ont reçu 
la sanction royale le 16 décembre 2014. Les modifications permettent de :

 > moderniser la portée des services de gestion et faire en sorte que ces services complètent ceux 
offerts par le secteur privé; 

 > permettre à BDC de consentir des prêts ou de donner des garanties à une personne morale, 
à une fiducie, à une société de personnes ou à une coentreprise à l’extérieur du Canada, sous 
certaines conditions; 

 > permettre à BDC d’investir dans un fonds ou tout autre moyen d’investissement légalement 
constitué à l’extérieur du Canada qui s’engage de façon continue à investir au pays, sous 
certaines conditions;

 > permettre à BDC d’offrir des services financiers à des organismes à but non lucratif; 

 > moderniser certaines dispositions relatives à la gouvernance.

Les modifications apportées à la Loi sur la BDC permettraient en outre à BDC, suivant l’adoption 
de règlements :

 > d’octroyer du crédit ou de fournir des liquidités aux PME; 

 > de fournir d’autres services de gestion;

 > de réaliser des investissements directs dans une personne morale, une fiducie, une société de 
personnes ou une coentreprise à l’extérieur du Canada, sous certaines conditions. 

BDC reconnaît également que le rapport intitulé « Banque de développement du Canada, 
Examen législatif décennal : 2001-2010 », déposé par le ministre de l’Industrie le 16 juin 2014, 
recommande quatre points d’amélioration qui pourraient accroître l’impact des efforts de BDC 
dans l’avenir. Les points d’amélioration visent à :

 > offrir plus de soutien aux marchés moins bien servis; 

 > accroître l’accessibilité pour les PME et améliorer le service à la clientèle; 

 > mettre l’accent sur la complémentarité;

 > améliorer les mesures de rendement.

BDC a déjà pris les mesures nécessaires pour accroître son rayon d’action et sa visibilité à l’échelle 
du Canada, améliorer l’expérience client et mieux évaluer son impact sur les entrepreneurs 
et l’économie. Tout au long de la période de planification, BDC continuera à tenir compte des 
recommandations formulées dans le rapport, tout en examinant la meilleure façon d’utiliser ces 
nouveaux pouvoirs en vue de soutenir les PME canadiennes, en collaboration avec des partenaires 
et d’autres parties prenantes. BDC communiquera avec le gouvernement concernant l’utilisation 
proposée des nouveaux pouvoirs et leur incidence.
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 > mettra graduellement en œuvre une nouvelle 
initiative ayant pour but d’éliminer les obstacles à 
la compétitivité pour les entreprises canadiennes 
à impact élevé (voir la page 23); 

 > perfectionnera son offre de services-conseils à 
valeur ajoutée visant à améliorer la compétitivité 
des PME (voir la page 25); 

 > ouvrira de nouveaux centres d’affaires et 
optimisera les ressources en ligne ainsi que 
les partenariats pour assurer l’accessibilité et 
la visibilité de ses solutions de financement, 
d’investissement et de services-conseils aux 
entrepreneurs du Canada (voir la page 27);

 > accroîtra son offre de capitaux propres pour 
répondre aux besoins des entreprises axées sur 
la croissance (voir la page 27); 

 > investira ou coinvestira dans diverses entreprises 
technologiques canadiennes prometteuses à 
toutes les étapes de leur développement, du 
début de croissance aux stades ultérieurs, tout 
en continuant d’investir dans ses trois fonds 
internes d’investissement direct (voir la page 
15);

 > aidera à soutenir les modèles de fonds 
émergents en s’assurant que tous les types 
de fonds sont bien capitalisés et en mesure 
de soutenir la croissance des championnes 
canadiennes (voir la page 27);

 > jouera un rôle dans la mise en œuvre du 
Programme pilote de capital de risque pour les 
immigrants investisseurs (voir la page 28);

 > appuiera l’intention du gouvernement de fournir 
une assistance accrue aux entreprises détenues 
par des femmes (voir la page 30);

 > explorera diverses stratégies relatives à la 
propriété intellectuelle.

 > faire évoluer constamment son offre de solutions 
de financement pour répondre aux besoins des 
entrepreneurs;

 > répondre aux lacunes du marché en matière de 
financement et de services-conseils, en mettant 
l’accent sur les petits prêts; 

 > fournir des outils ainsi que des ressources 
éducatives et offrir des programmes de 
reconnaissance des entrepreneurs canadiens;

 > tirer le maximum des capacités en ligne et des 
canaux indirects, notamment les partenariats; 

 > offrir des solutions comme les prêts 
asymétriques et pari passu ainsi que des 
transactions syndiquées; 

 > offrir des produits TIC et des services-conseils 
pour aider les PME à innover et à améliorer leur 
productivité; 

 > fournir un soutien sur mesure à des secteurs 
importants, comme l’aérospatiale et les 
entreprises à forte croissance;

 > offrir des services-conseils et du financement 
pour aider les PME à explorer de nouveaux 
marchés; 

 > offrir des solutions de financement souples afin 
d’aider les entreprises à croître et à passer le 
flambeau à de nouveaux propriétaires; 

 > mettre en œuvre le Plan d’action pour le capital 
de risque (PACR) et le Plan d’investissement 
stratégique de capital de risque (PISCR) ainsi 
qu’une stratégie de capital de risque conçue pour 
rétablir l’écosystème et appuyer les entreprises 
technologiques innovatrices. 

BDC... Tout en continuant à :

Résumé des initiatives
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Mesures de rendement
Entrepreneuriat Cible 

E2015
E2015 cum, 

annuel1
Cible 
E2016

 > Nombre de prêts ≤ 500 000 $ pour Financement et Capital de croissance 
et transfert d’entreprise en fonction d’engagements ≤ 750 000 $ 8 000 6 464 8 200

 > Nombre d’autorisations pour les nouvelles entreprises (≤2 ans) 
(Financement et Capital de croissance et transfert d’entreprise) 1 500 1 720 2 000

 > Pourcentage d’entreprises en démarrage financées par BDC qui survivent 
cinq ans 65 % 60 %2 65 %

 >  % de clients très satisfaits3 s.o. 56 % 57 %

 > Nombre de transactions autorisées avec les partenaires ou sur leur 
recommandation (syndications, transactions pari passu, recommandations 
de prêts et alliances)

2 400 1 857 2 500

Productivité

 > Nombre de prêts autorisés pour les achats d’équipement (Marge pour 
équipement et prêts destinés à l’achat d’équipement) 2 000 1 312 1 750

Croissance
 > Pourcentage d’entreprises à forte croissance dans le portefeuille de Capital 
de croissance et transfert d’entreprise (une entreprise à forte croissance 
se définit par une croissance des ventes annualisée supérieure à 20 % par 
année pendant trois ans)

30 % 32 % 30 %

Innovation
 > Appui à la stratégie Canada numérique 150 

    – Financement : 200 M$ d’acceptations par année d’ici 2017
    – Capital de risque : 300 M$ d’autorisations d’ici 2017  
        (% de l’objectif atteint)

s.o.

s.o.

190,7 M$

30 %

200 M$

60 %

 > Rendement du capital investi (RCI) de Capital de risque 1,00 1,04 1,01

Efficience de BDC

 > Ratio d’efficience déclaré de BDC Financement4 39,7 % 37,8 % 38,7 %

BDC s’efforce de mesurer son impact sur les entrepreneurs canadiens. Par conséquent, ses mesures de rendement continuent d’évoluer de façon à bien saisir les 
incidences des politiques publiques. L’Annexe D présente le nouveau cadre ainsi que les nouvelles mesures que BDC se propose de mettre en œuvre.
1Sauf indication contraire, les données pour le cumul annuel de 2015 sont en date du 31 décembre 2014
2Exercices 2014 – données disponibles sur une base annuelle seulement
3Les clients « très satisfaits » ont donné une note de 9 ou 10 sur 10 pour la satisfaction globale à l’égard des services de BDC
4Plus le résultat est bas, plus l’efficience est élevée
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Index des partenariats/relations d’affaires
PARTENARIATS

Accélérateurs Divers
BDC Capital de risque appuie des accélérateurs de partout au Canada, 
dont Extreme Startups, FounderFuel, GrowLab Ventures, Communitech 
Hyperdrive, Launch36, Execution Labs et Creative Destruction Lab

Accélérateurs 
technologiques canadiens ATC

Initiative gérée par le Service des délégués commerciaux du Canada, 
qui fournit aux entreprises canadiennes à croissance élevée le soutien 
nécessaire pour accéder aux marchés mondiaux. BDC met les PME 
technologiques les plus prometteuses qui sortent des accélérateurs 
canadiens en relation avec les ATC qui leur conviennent le mieux.

C100

BDC participe à cet organisme voué au soutien de l’entrepreneuriat et 
de l’investissement canadiens dans le domaine de la technologie. Les 
membres comprennent des dirigeants d’entreprises telles qu’Apple, Cisco, 
eBay, Facebook, Google, Microsoft et Oracle.

Centres d’excellence de 
l’Ontario CEO CEO alimente la croissance entrepreneuriale en Ontario. BDC aide ses 

clients à accéder à du financement.

Conseil national de 
recherches – Programme 
d’aide à la recherche 
industrielle

CNR/
PARI

BDC est un partenaire du Service de guide-expert du CNR/PARI, qui fait 
office de guichet unique visant à aider les entrepreneurs à accéder au 
soutien nécessaire à leur croissance.

Exportation et 
développement Canada EDC

La relation entre BDC et Exportation et développement Canada (EDC) 
est particulièrement importante; elle comprend un système bilatéral de 
recommandations pour que les entreprises canadiennes aient accès aux 
services de l’organisation dont les compétences répondent le mieux à 
leurs besoins. BDC et EDC ont signé un protocole d’entente en 2011.

Futurpreneur Canada
Futurpreneur est un organisme national sans but lucratif qui soutient les 
propriétaires d’entreprise de 18 à 39 ans. Futurpreneur et BDC travaillent 
en collaboration pour offrir du financement aux jeunes entrepreneurs.

Ministère des Affaires 
étrangères, du 
Commerce et du 
Développement 

MAECD

En 2011, BDC a signé une entente avec le MAECD pour partager des 
renseignements de veille stratégique sur les entreprises des marchés 
mondiaux et collaborer en matière de marketing. En 2013, BDC et le 
MAECD ont conclu un partenariat stratégique pour étendre le programme 
des accélérateurs technologiques canadiens (ATC) aux États-Unis. Sept 
délégués commerciaux du MAECD partagent des locaux dans des centres 
d’affaires de BDC au Canada.

National Angel Capital 
Organization NACO BDC travaille en collaboration avec NACO pour renforcer la communauté 

canadienne des anges investisseurs.

Sociétés d’aide au 
développement des 
collectivités 

SADC

Les SADC soutiennent le développement économique des collectivités. 
En collaborant étroitement avec les SADC de l’ensemble du pays, 
BDC atteint les entrepreneurs des régions où elle n’est pas présente 
physiquement.

TAO Asset Management TAO BDC s’associe avec TAO dans le marché de la titrisation afin de mettre en 
œuvre la Plateforme de financement pour prêteurs indépendants.
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RELATIONS STRATÉGIQUES

Affaires autochtones et 
Développement du Nord 
Canada

AADNC
BDC travaille avec AADNC pour fournir du financement par emprunt aux 
entreprises autochtones partout au pays dont les biens sont situés dans 
une réserve. 

Association des banquiers 
canadiens ABC

BDC travaille en étroite collaboration avec l’ABC, qui contribue à 
l’élaboration de politiques publiques visant les enjeux d’importance pour 
les institutions financières.

Centrale des caisses de 
crédit du Canada 

Centrale 
nationale

BDC travaille en étroite collaboration avec la Centrale nationale, le forum 
national du système des coopératives de crédit du Canada.

Centre for Impact de 
MaRS MaRS Par l’intermédiaire de MaRS, BDC approfondit ses connaissances et accroît 

sa participation dans le domaine de l’entrepreneuriat social.

Conseil de recherches en 
sciences naturelles et en 
génie du Canada

CRSNG
BDC collabore avec le CNR et le CRSNG pour accroître les possibilités de 
financement conjoint, améliorer l’accès aux programmes complémentaires 
de financement fédéral, favoriser l’accès aux capitaux d’investissement et 
mieux faire connaître les occasions de partenariat et les programmes de 
financement offerts.

Conseil national de 
recherches Canada CNR

FedDev Ontario FedDev BDC collabore avec l’agence fédérale de développement économique 
pour le Sud de l’Ontario afin de soutenir les entrepreneurs.

Manufacturiers et 
exportateurs du Canada MEC

BDC et MEC ont mis en place un projet pilote appelé Export Experts, 
Ce programme consiste en une série d’ateliers en entreprise sur les 
meilleures pratiques du commerce international. 

Small Industries 
Development Bank of 
India 

SIDBI

SIDBI est la principale institution axée sur la promotion, le financement et 
le développement des micro, petites et moyennes entreprises en Inde. En 
2013, BDC et SIDBI ont signé un protocole d’entente pour partager des 
connaissances et les meilleures pratiques. 

ADHÉSIONS

Association d’Asie 
et du Pacifique des 
institutions financières de 
développement

ADFIAP
BDC s’allie à des associations partout dans le monde, comme l’ADFIAP et 
l’ALIDE, afin de mieux comprendre les marchés étrangers et d’aider les 
entreprises canadiennes dans leurs plans d’expansion mondiale.Association latino-

américaine d’institutions 
pour le financement du 
développement

ALIDE

Association canadienne 
du capital de risque et 
d’investissement

ACCR/ 
CVCA

BDC travaille en étroite collaboration avec l’ACCR/CVCA, chef de file 
en matière de promotion et de perfectionnement professionnel pour les 
spécialistes du capital de risque et de l’investissement.

Centre du commerce 
mondial CCM Issu du Conference Board du Canada, le CCM se penche sur les questions 

liées au commerce et aux affaires internationales.

Centre pour l’innovation 
des entreprises CIE

Issu du Conference Board du Canada, le CIE mène des recherches sur 
les façons dont les entreprises canadiennes intègrent l’innovation à leurs 
activités. BDC est membre du CIE.

Forum des spécialistes 
des prêts

BDC participe à cette initiative pilotée par l’Association des banquiers 
canadiens regroupant les principales banques à charte et Exportation et 
développement Canada (EDC).

Le Groupe de Montréal LGM

Créé par BDC, LGM est un forum mondial d’institutions financières de 
développement soutenues par l’État. Il a pour but d’encourager l’échange 
d’idées et des meilleures pratiques en vue d’aider les micro, petites et 
moyennes entreprises à relever les défis auxquels elles se heurtent.

QG100 BDC participe à ce regroupement privé de chefs d’entreprises du Québec 
appuyant l’émergence de leaders mondiaux.
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Dans le contexte de sa loi constitutive, qui régit ses activités, de ses Plans d’entreprise 
approuvés et des instructions particulières qu’elle peut recevoir du gouvernement du 
Canada, BDC fonctionne sans lien de dépendance avec le gouvernement et a l’obliga-
tion de rendre compte au Parlement par l’entremise du ministre de l’Industrie. 

BDC est régie par un conseil d’administration indépendant, lui-même soutenu par 
divers comités, afin de garantir l’excellence des pratiques de gouvernance de l’entre-
prise. Le président et chef de la direction siège au conseil et relève de celui-ci. Voici 
les fonctions du conseil :

 > approuver l’orientation stratégique et le Plan d’entreprise, qui guident BDC dans 
l’accomplissement de son mandat d’intérêt public;

 > établir les cibles de rendement et suivre les progrès;

 > s’assurer que BDC cerne et gère les risques;

 > veiller à ce que les normes les plus élevées en matière de gouvernance 
d’entreprise soient respectées;

 > élaborer les politiques de rémunération;

 > examiner et approuver le plan de relève de la direction, tâche qui comprend 
l’approbation des nominations des membres de l’équipe de direction de 
l’entreprise et l’évaluation du rendement du président et chef de la direction; 

 > passer en revue les contrôles internes et les systèmes d’information de gestion de 
BDC;

 > superviser les communications et la divulgation de l’information;

 > superviser les régimes de retraite de BDC et établir les politiques et les pratiques 
relatives à la caisse de retraite;

 > approuver les activités de financement et d’investissement dont le montant 
dépasse les pouvoirs d’autorisation de la direction;

 > examiner la complémentarité de l’approche marché de BDC et de ses activités.

La structure interne de BDC comprend le Comité de direction de l’entreprise, qui 
est composé du président et chef de la direction, des chefs exécutifs de l’exploita-
tion et des finances et des premiers vice-présidents désignés. Ses responsabilités 
consistent notamment à :

 > déterminer, soumettre à l’approbation du conseil d’administration et mettre en 
œuvre la vision, la stratégie d’entreprise, les objectifs et les priorités de BDC; 

 > établir de saines pratiques de gestion du risque et en assurer le respect; 

 > superviser les obligations et les pratiques de BDC en matière d’informations à 
fournir; 

 > attribuer les ressources à l’échelle de l’entreprise; 

 > rendre des comptes et formuler des recommandations au conseil.

Annexe A du Sommaire du Plan d’entreprise : Gouvernance

En sa qualité de société d’État fédérale, BDC se conforme pleinement aux règle-
ments concernant l’affichage du mot-symbole « Canada » dans toutes les utilisations 
de son image de marque. Elle respecte la Loi sur les langues officielles. Ses activités 
sont conformes aux règlements et aux politiques établis par le Secrétariat du Conseil 
du Trésor, accordant une attention particulière à l’épanouissement économique et 
social des collectivités de langue officielle en situation minoritaire.

Conformité

Gouvernance
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Comité
sur la

divulgation

MINISTRE DE L’INDUSTRIE

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Comité de la
vérification

Comité  
de conformité et 

de sécurité

Comité du conseil
du crédit et du risque

Comité de 
gestion du risque

Comité des
ressources humaines

Comité de  
l’expérience client

Conseil 
des leaders

Comité de placement
des caisses de retraite

Comité de  
l’expérience employé

Comité de régie
et de nomination

Comité de  
capital de risque 

et d’investissement

Comité du 
portefeuille de projets

Comités du risque de 
crédit et d’évaluation

PRÉSIDENT ET CHEF DE LA DIRECTION

VPE Financement et Consultation

VPE BDC Capital

VPE et chef de la direction financière 
et de la gestion des risques

PVP Ressources humaines

PVP Affaires juridiques et secrétaire générale

PVP Marketing et Affaires publiques

PVP et chef des technologies de l’information

COMITÉ DE DIRECTION DE L’ENTREPRISE

Ombudsman
Chef 

exécutive, 
Vérification

relève directement 
du Comité de la 

vérification

VP,  
Bureau du 
président

Gouvernance de BDC
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Comités du conseil
Vérification
Le Comité de la vérification prône 
une culture d’entreprise globale qui 
favorise la production d’information 
financière de qualité et un comporte-
ment conforme aux règles d’éthique. 
Voici ses principales fonctions :

 > examiner les états financiers 
avant que BDC les rende 
publics et conseiller le conseil 
d’administration à cet égard;

 > examiner la présentation de 
l’information financière;

 > examiner le caractère adéquat et 
l’efficacité des contrôles internes 
et, tout particulièrement, les 
systèmes de rapports comptables 
et financiers importants;

 > superviser les normes d’intégrité 
et de conduite de BDC;

 > superviser le processus relatif à la 
divulgation d’actes répréhensibles;

 > fournir des avis et faire des 
recommandations en ce qui a trait 
à la nomination et aux mandats des 
auditeurs et des examinateurs;

 > examiner le mandat des auditeurs 
et des examinateurs, qui relèvent 
directement du comité et doivent 
rendre des comptes au conseil;

 > passer en revue l’audit des états 
financiers annuels, l’étendue de 
l’examen spécial et le rapport 
d’examen spécial, et donner des 
avis au conseil d’administration à 
cet égard;

 > étudier la nomination et le travail 
du chef exécutif, Vérification, qui 
relève directement du comité et, 
d’un point de vue administratif, du 
président et chef de la direction;

 > examiner les dépenses des 
administrateurs et de la direction 
de l’entreprise.

Crédit et risque
Les principales fonctions de ce comi-
té s’énoncent ainsi :

 > identifier et gérer les principaux 
risques rattachés aux activités de 
BDC;

 > passer en revue périodiquement 
la politique de gestion des risques 
de l’entreprise de même que les 
autres politiques relatives aux 
principaux risques, notamment 
le risque de crédit, le risque du 
marché, le risque stratégique, le 
risque d’atteinte à la réputation et 
le risque opérationnel;

 > étudier les rapports et les 
indicateurs concernant la gestion 
des risques de l’entreprise, la 
gestion du risque du portefeuille, 
la suffisance du capital et les 
risques liés aux opérations de 
trésorerie;

 > approuver toute nouvelle activité 
d’entreprise, à l’exception des 
activités de capital de risque;

 > examiner périodiquement le plan 
de continuité des affaires;

 > approuver les prêts et les 
transactions qui dépassent les 
pouvoirs délégués à la direction de 
l’entreprise;

 > examiner les politiques et les 
lignes directrices ayant trait à 
la délégation de pouvoirs pour 
l’ensemble des produits financiers, 
à l’exception des produits de 
capital de risque.

Régie et nomination
Ce comité aide le conseil dans 
l’exercice de ses responsabilités 
de supervision de la gouvernance 
d’entreprise. Voici ses principales 
fonctions :

 > examiner continuellement 
les pratiques exemplaires et 
les règlements en matière de 
gouvernance et, si nécessaire, 
recommander des changements 
à l’approche utilisée par BDC;

 > revoir les politiques de 
gouvernance d’entreprise 
de BDC, y compris le 
Code de conduite du conseil 
d’administration et le Code de 
conduite, d’éthique et de valeurs 
des employés de BDC;

 > évaluer annuellement le respect 
par le conseil de ces politiques;

 > procéder à un examen 
périodique du mandat, de la 
structure et de la composition 
du conseil et de ses comités;

 > élaborer des critères de 
sélection quant au poste de 
président et chef de la direction;

 > recommander des candidats au 
poste de président et chef de 
la direction de même que des 
administrateurs;

 > examiner et approuver 
annuellement la liste des 
aptitudes que doivent posséder 
les administrateurs pour exercer 
leurs fonctions;

 > élaborer des processus 
d’évaluation du rendement du 
conseil, de ses comités et de 
chacun de ses membres;

 > veiller à ce qu’un programme 
d’orientation détaillé à 
l’intention des nouveaux 
administrateurs ainsi que des 
programmes de formation 
continue soient en place.
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Ressources 
humaines
Ce comité remplit ses fonctions :

 > en supervisant la stratégie de 
ressources humaines afin de 
s’assurer qu’elle est conforme au 
Plan d’entreprise;

 > en analysant et, le cas échéant, 
en soumettant à l’approbation 
du conseil d’administration les 
nominations proposées par le 
chef de la direction aux fonctions 
de membres du Comité de 
direction de l’entreprise, de 
chef exécutif, Vérification, et 
d’ombudsman;

 > en établissant et en évaluant les 
objectifs et le rendement du chef 
de la direction;

 > en examinant la rémunération 
des membres de la direction de 
l’entreprise;

 > en étudiant et en approuvant la 
conception des programmes de 
rémunération et des paiements 
importants;

 > en approuvant les mesures de 
rendement;

 > en recevant et en examinant les 
rapports d’évaluation actuarielle 
et les états financiers des régimes 
de retraite de BDC et en 
recommandant les cotisations de 
provisionnement;

 > en veillant à ce qu’un plan de 
relève valide soit en place.

Placement  
des caisses  
de retraite
Les principales fonctions de ce 
comité s’énoncent ainsi :

 > superviser toutes les questions 
touchant au placement de 
l’actif des caisses de retraite et 
formuler, à l’intention du conseil, 
des avis à ce sujet;

 > recommander les politiques et 
les stratégies de placement et de 
répartition des actifs;

 > s’assurer que les placements 
sont conformes aux politiques 
établies;

 > recommander au conseil la 
nomination et le remplacement 
des gestionnaires externes de 
placements ainsi que la fin de 
leur contrat;

 > surveiller le rendement de ces 
gestionnaires.

Capital de risque et 
investissement
Voici les fonctions de ce comité :

 > passer en revue périodiquement 
la politique en matière 
d’investissement en capital de 
risque et les autres politiques et 
processus touchant aux activités 
de capital de risque, de même 
que les risques afférents;

 > approuver les plans d’affaires des 
trois fonds de capital de risque 
internes, ainsi que les stratégies 
et les balises d’investissement en 
capital de risque;

 > examiner les initiatives 
stratégiques visant à améliorer 
l’écosystème du capital de risque;

 > passer en revue et recommander 
les allocations en capital des 
fonds internes;

 > examiner et recommander les 
délégations de pouvoirs;

 > surveiller le rendement du 
portefeuille;

 > approuver les investissements 
dont l’autorisation dépasse les 
pouvoirs délégués à la direction 
de l’entreprise.
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Une solide culture de gestion du risque permet à BDC 
de prendre des risques appropriés tout en offrant 
des services pertinents aux entrepreneurs. BDC gère 
le risque par des processus d’examen du risque en 
bonne et due forme, qui comprennent l’élaboration de 
politiques en matière de risque et l’établissement de 
délégations de pouvoirs et de limites d’autorisation.

L’énoncé sur l’appétit pour le risque permet à BDC 
de définir son profil de risque et de le surveiller par 
rapport aux limites de tolérance au risque établies, en 
prenant, s’il y a lieu, des mesures pour maintenir un 
équilibre entre le risque et le rendement. L’énoncé 
communique sous forme de mesures qualitatives et 
quantitatives la vision du conseil en ce qui a trait aux 
risques que BDC est disposée à accepter dans l’exécu-
tion de son mandat ainsi que la façon dont ces risques 
sont gérés.

Le service de la Vérification interne préconise de saines 
pratiques de gestion du risque. Par son plan d’audit 
annuel, le service veille à ce que BDC respecte ces 
pratiques. Le service des Affaires juridiques de BDC 
joue également un rôle dans la gestion du risque en 
assurant le respect des différentes obligations juridiques 
et en instaurant un code d’éthique et de valeurs des 
employés. 

Les trois fonctions de la gestion des risques de BDC 
sont la gestion des risques de l’entreprise (GRE), la ges-
tion du risque de crédit (GRC) et la gestion du risque 
du portefeuille (GRP), qui inclut la gestion des risques 
de trésorerie. Ces trois fonctions :

 > veillent à ce que BDC applique des principes, des 
politiques et des directives générales appropriés 
en matière de gestion des risques afin de gérer les 
risques importants et émergents selon les seuils 
de risque définis dans l’énoncé sur l’appétit pour le 
risque;

 > créent des outils pour quantifier et suivre ces risques 
et en faire rapport;

 > fournissent des comptes rendus opportuns et 
complets sur ces risques aux comités de gestion du 
risque de l’organisation, au Comité de direction de 
l’entreprise et au conseil.

Le cadre de GRE protège BDC en gérant l’exposition 
au risque, en dissipant les incertitudes et en 
développant le capital de réputation. Il fait en sorte que 
BDC soit méthodique et constante dans ses décisions 
en matière de risques.

La politique de GRE expose l’approche de BDC en 
matière de gestion des risques, laquelle repose sur 
l’identification et l’évaluation des risques importants à 
l’échelle de l’entreprise.

Annexe B du Sommaire du Plan d’entreprise : Gestion du risque
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IDENTIFIER

Chaque trimestre, les risques qui touchent l’ensemble de BDC et les unités fonc-
tionnelles individuelles sont déterminés, évalués, documentés et classés, et on en 
fait part aux fins de discussion au Comité de la gestion des risques, au CDE et au 
conseil d’administration. Les risques que comportent tous les projets d’envergure, 
tous les nouveaux produits ou services et toutes les modifications aux politiques font 
également l’objet d’une évaluation et de discussions.

GESTION 
DU RISQUE

> 

>

>

>

ANALYSER ET QUANTIFIER

Les risques que comportent les activités 
de BDC sont quantifiés et évalués de 
manière qualitative. BDC met à jour 
les outils et les modèles d’évaluation 
en prenant en compte les meilleures 
pratiques au sein du secteur des services 
financiers. Les risques dans l’ensemble de 
l’organisation sont évalués, et on s’assure 
qu’ils sont conformes aux normes et 
aux limites énoncées dans les politiques 
et les directives générales de BDC. Les 
membres du conseil et la direction de 
l’entreprise utilisent cette information 
pour comprendre le profil de risque de 
BDC et le rendement du portefeuille.

CONTRÔLER ET ATTÉNUER

Les seuils de tolérance au risque sont établis en fonction 
des objectifs et des stratégies de BDC. BDC codifie sa 
culture de gouvernance et de gestion du risque à l’aide 
de politiques et de lignes directrices.

Pour atténuer ses risques, BDC s’appuie sur les moyens 
suivants :

 > des rôles, des responsabilités, des processus, 
des politiques, des directives générales et des 
procédures adéquats et clairs;

 > des fonctions et des comités de gestion du risque 
qui fournissent supervision et surveillance;

 > des activités d’atténuation des risques comme les 
opérations de couverture, la gestion des risques 
d’assurance, la planification de la continuité des 
opérations, la planification de la reprise des 
systèmes de technologies de l’information et 
les programmes de lutte contre la fraude et le 
blanchiment d’argent;

 > des audits qui donnent l’assurance que BDC 
utilise des pratiques de gestion du risque saines 
et appropriées (tous les trimestres, le service de 
la Vérification interne soumet les résultats de ses 
audits au Comité de la vérification du conseil).

SURVEILLER, COMMUNIQUER ET 
RENDRE COMPTE

BDC surveille les activités qui influent sur son 
profil de risque, les risques importants auxquels 
elle est exposée de même que les événements 
donnant lieu à une perte, et elle prend des me-
sures pour faire correspondre ses expositions aux 
risques et son appétit pour le risque.

Les responsables des risques effectuent la surveil-
lance des risques et établissent les communica-
tions et les rapports connexes, avec le soutien et 
sous la supervision du Comité de la gestion des 
risques et des fonctions de la gestion des risques. 
Ils préparent et publient des rapports mensuels et 
trimestriels sur tous les risques importants et ils 
se réunissent dans le cadre des comités de gestion 
du risque et des comités du conseil pour faire 
rapport sur les risques sous leur responsabilité et 
en discuter.
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Annexe C du Sommaire du Plan d’entreprise : Mesures de rendement du Plan d’entreprise

BDC reconnaît l’importance de ses mesures de rendement pour permettre aux parlementaires et au public d’éva-

luer l’impact de ses activités sur les entrepreneurs et l’économie. Par conséquent, et compte tenu des recomman-

dations contenues dans le rapport du ministre sur l’examen législatif de la Loi sur la BDC, BDC travaille à mettre en 

place un nouveau cadre et de nouvelles mesures de rendement, qui seront intégrés aux futurs Plans d’entreprise. 

En réponse aux lignes directrices du Conseil du Trésor et à la lumière des recommandations formulées par le mi-

nistre de l’Industrie dans le cadre de l’examen législatif, BDC propose d’utiliser trois catégories pour les mesures de 

rendement qui figurent dans son Plan d’entreprise.

Mesures essentielles – Mesures qui sont au cœur du mandat de BDC et qui demeureraient les mêmes d’une 

année à l’autre, assurant ainsi une continuité, et pour lesquelles on établirait des cibles annuelles. Exemples de ces 

mesures : le nombre de petits prêts, le nombre d’entreprises de taille moyenne dans le portefeuille de BDC et 

le taux de croissance du nombre de transactions de financement avec des partenaires. Ainsi, BDC illustrerait les 

principes de base de son mandat, y compris le soutien des petites et moyennes entreprises, la complémentarité, 

l’expérience client et la viabilité financière.

Mesures liées aux initiatives – Mesures associées à des initiatives précises, comme la stratégie Canada numé-

rique 150 ou le Plan d’investissement stratégique de capital de risque (PISCR), qui illustreraient l’évolution des 

priorités. On disposerait d’une marge de manœuvre pour des changements à l’intérieur de ces mesures et établirait 

des cibles annuelles. Exemples de ces mesures : les interventions TIC. 

Mesures d’impact – Mesures qui tenteraient de démontrer le mandat d’intérêt public de BDC et son impact sur 

les clients et l’économie. On ferait le suivi de ces mesures chaque année, mais on n’établirait pas de cible annuelle; 

on établirait plutôt une « cible » sur cinq ans. Exemple de ces mesures : le pourcentage de clients qui sont d’avis que 

BDC a eu un impact positif sur leur entreprise à la suite des services reçus et le pourcentage de clients qui estiment 

que BDC les a aidés à conquérir de nouveaux marchés.

BDC travaille à la présentation d’un nouveau cadre et de nouvelles mesures dans le Plan d’entreprise 2017-2021 et 

continuera à collaborer avec le gouvernement pour assurer la pertinence et la viabilité de cette approche.
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Plan financier

Le Plan financier est fondé sur les hypothèses suivantes concernant la conjoncture : 

 > on s’attend à une accélération modeste de l’économie mondiale au cours des prochaines années;

 > en janvier 2015, la Banque du Canada a estimé que 
la chute des prix du pétrole retranchera un tiers de 
point de pourcentage à la croissance du PIB canadien 
en 2015;

 > le potentiel de croissance économique à long 
terme au Canada devrait être plus faible qu’avant 
la récession, soit environ 2 % par année, en raison 
du vieillissement de la population et du retard en 
matière de productivité; 

 > l’expansion de l’économie des États-Unis devrait se 
poursuivre;

 > une économie américaine plus forte devrait continuer 
à favoriser les exportations canadiennes;

 > l’amélioration des occasions d’exportation devrait 
donner lieu à une hausse des investissements 
d’entreprise;

 > les conditions de crédit devraient rester favorables 
pour les entreprises canadiennes. Cependant, les 
entreprises qui ont le moins d’actifs corporels, qui 
sont plus innovatrices ou qui en sont à l’étape du 
démarrage continuent d’avoir le plus de difficultés à 
accéder à du financement.
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BDC Financement joue un rôle important en facilitant 
l’accès au capital pour les entrepreneurs et en soute-
nant la compétitivité des PME. Au cours de la période 
de planification et conformément à son rôle complé-
mentaire, BDC Financement continuera d’aider les 
petites entreprises, notamment celles qui ont de la diffi-
culté à accéder à du financement, que ce soit en raison 
de leur emplacement, de leur secteur d’activité ou du 
contexte démographique. BDC Financement continue 
à mettre l’accent sur les petits prêts, souvent inférieurs 
à 250 000 $, pour aider les entrepreneurs à acheter 
de l’équipement en vue d’augmenter la productivité, à 
innover grâce aux TIC, ainsi qu’à croître et à explorer 
de nouveaux marchés. L’engagement de BDC envers 
les petits prêts porte ses fruits, 8 010 petits prêts ayant 
été autorisés pendant l’exercice 2014, soit un nombre 
largement supérieur à la cible de 6 500 du Plan d’entre-
prise.

Les conditions de crédit actuelles étant favorables, BDC 
Financement continuera à faciliter l’accès des PME aux 
capitaux en collaborant avec d’autres institutions finan-
cières, notamment en offrant un soutien aux moyennes 
entreprises et en participant à des transactions impor-
tantes dans le cadre de syndications. 

Pendant l’exercice 2015, BDC s’est lancée dans une 
initiative visant à accroître son rayon d’action et sa 
visibilité, particulièrement dans l’Ouest canadien et 
en Ontario, où elle estime que sa présence devrait 
être mieux adaptée aux réalités du marché. L’initiative 
entraînera l’ouverture de nouveaux centres d’affaires 
et de bureaux partagés pour faire en sorte que les en-
trepreneurs dans ces régions ne soient pas négligés, le 
rehaussement du profil et de la visibilité de BDC grâce 
à la publicité et aux relations publiques, et le renfor-
cement des relations avec les parties prenantes et les 
partenaires. Cette initiative consiste non seulement à 
atteindre un plus grand nombre d’entrepreneurs, mais 
aussi à fournir un soutien à valeur ajoutée afin d’avoir 
un impact réel sur la croissance et la réussite des PME 
canadiennes.

Pour rendre compte de ces efforts, BDC Financement 
a revu à la hausse ses prévisions du nombre d’accepta-
tions sur cinq ans par rapport au Plan d’entreprise de 
l’exercice précédent. Pour l’exercice 2016, les accepta-
tions devraient passer à 4,8 milliards de dollars, et leur 
nombre, à 11 900. 

Par conséquent, le portefeuille de BDC Financement 
devrait passer à 20,4 milliards de dollars pour l’exer-
cice 2016.

BDC a réduit sa provision cumulée pour pertes sur 
prêts par rapport au Plan d’entreprise de l’exercice 
précédent, ce qui contribuera à l’augmentation du 
bénéfice net durant la période de planification, même 
si l’on tient compte des investissements nécessaires à la 
mise en œuvre de l’initiative visant à accroître le rayon 
d’action et la visibilité. Toutefois, comme on peut le voir 
dans le tableau 4, la provision cumulée pour pertes sur 
prêts exprimée en pourcentage de l’encours moyen du 
portefeuille augmente, reflétant la volatilité actuelle des 
prix du pétrole et son incidence possible sur la crois-
sance économique. À partir de l’exercice 2017, BDC 
s’attend à ce que la provision se maintient à un niveau 
correspondant au risque un peu plus élevé qu’assume 
BDC.

On estime que le bénéfice net de BDC Financement 
pour l’exercice 2015 s’élèvera à 475 millions de dollars, 
en hausse par rapport aux prévisions du Plan d’entre-
prise de l’exercice précédent, ce qui s’explique princi-
palement par une diminution des provisions.

Compte tenu des efforts de BDC pour réduire les 
coûts et réaliser des gains d’efficacité, notamment par 
son programme Agilité et efficacité (A&E), les charges 
opérationnelles exprimées en pourcentage du porte-
feuille moyen ont diminué au cours des dernières an-
nées de la période de planification, même si l’on inclut 
les investissements supplémentaires effectués pour 
soutenir les PME du Canada.

BDC Financement
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Tableau 2 : Acceptations nettes prévues (Nbre) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions 
2016

PE 2015-2016 à 2019-2020 10 976 11 200 11 900

Tableau 3 : Encours du portefeuille (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions 
2016

PE 2015-2016 à 2019-2020 17 815  19 100  20 433 

Tableau 1 : Acceptations nettes prévues (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions 
2016

PE 2015-2016 à 2019-2020  4 102  4 600  4 800 

Tableau 4 : Bénéfice net (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

Produits d'intérêts nets 830 884 958

Frais et autres produits 15 15 16

Profits (pertes) nets réalisés sur autres instruments financiers 1 1  – 

Produits nets 846 900 974

Provision cumulée pour pertes sur prêts (73) (83) (138)

Profits (pertes) nets latents sur autres instruments financiers  – (2) (1)

Bénéfice avant charges opérationnelles et administratives 773 815 835

Charges opérationnelles et administratives 339 340 377

Bénéfice net 434 475 458

En pourcentage de l'encours moyen

Produits d'intérêts nets 4,8 4,8 4,8

Frais et autres produits 0,1 0,1 0,1

Profits (pertes) nets réalisés sur autres instruments financiers  –  –  – 

Produits nets 4,9 4,9 4,9

Provision cumulée pour pertes sur prêts (0,4) (0,5) (0,7)

Profits (pertes) nets latents sur autres instruments financiers  –  –  – 

Bénéfice avant charges opérationnelles et administratives 4,5 4,4 4,2

Charges opérationnelles et administratives 2,0 1,9 1,9

Bénéfice net 2,5 2,5 2,3

Encours moyen du portefeuille  17 222  18 372  19 802 
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BDC Titrisation 
En s’associant à des sociétés de financement du secteur 
privé dans le marché de la titrisation, BDC s’assure 
que les plus petites d’entre elles demeurent actives sur 
le marché et sont en mesure d’offrir le financement 
nécessaire pour combler les besoins en véhicules et 
en équipement des entreprises et des consommateurs 
ce qui, au bout du compte, aidera les PME à améliorer 
leur productivité. 

BDC s’associe à TAO Asset Management en vue d’offrir 
la Plateforme de financement pour prêteurs indépen-
dants (PFPI). BDC Titrisation prévoit que les autorisa-
tions accordées en vertu de ce programme s’élèveront 
à 450 millions de dollars pour l’exercice 2016. Étant 

donné que la PFPI vise un nombre moins élevé de 
transactions pour des montants plus importants, il peut 
être difficile de prévoir le nombre d’autorisations, qui 
peut fluctuer tout au long de la période de planification. 
On s’attend à ce que le bénéfice net atteigne 3 millions 
de dollars à l’exercice 2016, en baisse par rapport à 
ce qui était prévu dans le Plan d’entreprise du dernier 
exercice. Les charges opérationnelles et administratives 
resteront stables durant la période de planification.

Au 31 mars 2014, 7 012 PME avaient déjà profité indi-
rectement de ce programme. BDC continuera à sur-
veiller les besoins des petites sociétés de financement 
dans le marché de la titrisation, et à y répondre, pour 
faire en sorte que les PME disposent de liquidités. 

Tableau 5 : Titrisation (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

Autorisations (175) 315 450

Décaissements 200 207 231

Portefeuille au coût 334 405 457

Provision pour juste valeur 2 2 3

Portefeuille à la juste valeur 336 407 460

Produits nets 8 6 5

Charges opérationnelles et administratives 2 2 2

Bénéfice net 6 4 3
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BDC Capital de croissance et transfert d’entreprise, 
anciennement BDC Financement subordonné, offre du 
financement sur liquidités, du financement mezzanine 
et du financement par quasi-capitaux propres à de 
grandes entreprises établies et fructueuses qui suscitent 
l’intérêt du marché, ont une solide équipe de direction 
et disposent d’un processus d’information financière 
rigoureux. Au besoin, BDC offre des solutions de finan-
cement par capitaux propres en acquérant une partici-
pation minoritaire dans l’entreprise. 

Ces types de solutions de financement à risque élevé 
peuvent être un puissant moteur pour les entreprises 
qui connaissent une croissance rapide et s’avérer utiles 
pour les entrepreneurs qui planifient la relève de la 
direction. Ils conviennent aux entreprises qui ont peu 
d’actifs corporels et aux entrepreneurs qui ne sou-
haitent pas diluer leur participation dans leur entre-
prise.

Pour répondre davantage aux besoins des entrepre-
neurs en matière de capital de croissance à risque 
élevé, BDC Capital de croissance et transfert d’entre-
prise augmentera son financement par capitaux propres 

et par quasi-capitaux propres, y compris le financement 
en quasi-capitaux propres fondé sur le modèle prospec-
tif, qui tient compte du potentiel de l’entreprise plutôt 
que de son rendement passé.

Les prévisions concernant les acceptations sont en 
phase avec le Plan d’entreprise du dernier exercice 
et devraient passer à 240 millions de dollars pour 
l’exercice 2016. Cela devrait amener la juste valeur du 
portefeuille à 732 millions de dollars. Par ailleurs, au 
cours des prochaines ales charges opérationnelles et 
administratives, en pourcentage de l’encours moyen 
du portefeuille, devraient diminuer au cours des 
prochaines années.

Compte tenu de la croissance du portefeuille et de 
l’amélioration de l’efficacité, on s’attend à ce que le 
bénéfice net de BDC Capital de croissance et transfert 
d’entreprise augmente durant la période de planifica-
tion et soit plus élevé que les prévisions indiquées dans 
le Plan d’entreprise du dernier exercice. Le bénéfice 
net devrait atteindre 34 millions de dollars pour l’exer-
cice 2016.

BDC Capital de croissance et transfert d’entreprise
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Tableau 6 : Capital de croissance et transfert d’entreprise (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

Acceptations (Nbre) 126 165 164

Acceptations ($) 187 220 240

Croissance (%) (1,4 %)  17,6 %  9,1 %

Portefeuille à la juste valeur 577 635 732

Produits d’intérêts nets 50 51 62

Profits (pertes) nets réalisés sur les placements et radiations (6) (26) (26)

Frais et autres produits 22 25 24

Produits nets 66 50 60

Variation nette de la juste valeur (17) (10) (21)
Ajustement à la juste valeur attribuable aux profits (pertes) réalisés 
et aux radiations  – 19 26

Bénéfice avant charges opérationnelles et administratives 49 59 65

Charges opérationnelles et administratives 26 25 31

Bénéfice net 23 34 34

Bénéfice net attribuable :
   À l’actionnaire de BDC 16 32 34

 Aux participations ne donnant pas le contrôle* 7 2  – 

Bénéfice net 23 34 34

En pourcentage de l’encours moyen

Produits d’intérêts nets 8,6 8,2 8,9

Profits (pertes) nets réalisés sur les placements et radiations (1,0) (4,2) (3,7)

Frais et autres produits 3,8 4,0 3,5

Produits nets 11,4 8,0 8,7

Variation nette de la juste valeur (2,9) (1,6) (3,0)

Ajustement à la juste valeur attribuable aux profits (pertes) réalisés  
et aux radiations  – 3,0 3,7

Bénéfice avant charges opérationnelles et administratives 8,5 9,4 9,4

Charges opérationnelles et administratives 4,5 4,0 4,5

Bénéfice net 4,0 5,4 4,9
*Les participations ne donnant pas le contrôle sont dans AlterInvest Inc., AlterInvest s.e.c. et AlterInvest II s.e.c.
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BDC Capital de risque, s’appuyant sur sa stratégie en 
matière d’investissements directs et indirects, complé-
tée par des activités novatrices dans l’écosystème du 
capital de risque, a réalisé des progrès pour ce qui est 
de soutenir les entreprises technologiques canadiennes 
et d’aider le marché du capital de risque à retrouver la 
santé.

Les trois fonds internes d’investissement direct de BDC 
Capital de risque s’inspirent des meilleures pratiques du 
secteur privé et sont axés sur l’établissement d’entre-
prises technologiques de pointe au Canada dans les 
secteurs des TI, des soins de santé ainsi que des tech-
nologies industrielles, propres et énergétiques. Chacun 
des fonds a été constitué à partir d’entreprises pro-
metteuses du portefeuille d’investissements en place 
de BDC qui répondent à ses objectifs stratégiques. 
Le reste des investissements directs en place lors de 
la nouvelle stratégie sont gérés au sein du Portefeuille 
diversifié de BDC Capital de risque.

L’approche de BDC Capital de risque en matière 
d’investissement indirect, ou dans des fonds de fonds, 
est axée sur l’établissement et le soutien de fonds de 
capital de risque canadiens d’envergure mondiale. Pour 
ce faire, BDC Capital de risque prend des engagements 
importants dans un certain nombre de fonds du secteur 
privé axés sur un secteur particulier et dont la compé-
tence est reconnue. BDC Capital de risque utilisera ses 
investissements indirects pour compléter ceux réalisés 
dans le cadre du Plan d’action pour le capital de risque 
(PACR) en vue d’assurer la réussite du programme. 
BDC Capital de risque investit également dans le fonds 
GO Capital, conçu pour appuyer la création d’en-
treprises dans tous les secteurs des sciences et des 
technologies au Québec. La période d’investissement 
dans GO Capital est terminée, et des investissements 
ne seront effectués que pour soutenir les entreprises 
aujourd’hui dans le portefeuille. 

Afin d’aider à reconstruire l’écosystème du capital de 
risque, BDC Capital de risque a créé l’équipe Inves-
tissements et partenariats stratégiques (IPS). Celle-ci 
met en place des initiatives innovatrices pour renfor-
cer des composantes clés de l’écosystème et réalise 
des investissements directs et indirects qui comblent 

des lacunes de financement, l’accent étant mis sur les 
investissements dans les entreprises aux premières 
étapes du développement, les anges financiers et les 
accélérateurs.

Au cours de la période de planification, BDC Capital 
de risque prendra appui sur sa stratégie actuelle pour 
répondre aux besoins en constante évolution dans le 
marché du capital de risque :

 > en appuyant diverses entreprises technologiques 
– BDC Capital de risque complétera des inves-
tissements réalisés par ses trois fonds sectoriels 
internes en réalisant des investissements dir-
ects de « développement », y compris des co- 
investissements, dans des entreprises d’autres 
secteurs susceptibles de contribuer à l’économie.

 > en soutenant les investissements aux stades préco-
ces et ultérieurs du développement – BDC Capital 
de risque a noté l’émergence de nouveaux modèles 
de fonds et de nouveaux gestionnaires, qui mobili-
sent des fonds de moindre importance (moins de 
50 millions de dollars). Cela pourrait donner lieu à 
un déséquilibre entre le capital de démarrage et le 
capital destiné aux stades avancés. Pour y remédier, 
BDC Capital de risque examinera les occasions de 
réaliser plus d’investissements aux stades ultérieurs 
du développement des entreprises, y compris par 
l’entremise de ses trois fonds internes, tout en 
soutenant des fonds moins traditionnels dans des 
secteurs émergents au moyen de ses investissements 
indirects. 

En raison notamment de l’activité accrue dans les 
investissements directs, les prévisions concernant les 
autorisations sont plus élevées que celles indiquées 
dans le Plan d’entreprise du dernier exercice. 

BDC Capital de risque prévoit plus de sorties à mesure 
que le portefeuille arrive à maturité. Ainsi, les produits 
devraient presque égaler les décaissements, ce qui en-
traînera une stabilité relative des flux de trésorerie. La 
juste valeur du portefeuille devrait accroître en raison 
de la solidité des investissements ainsi que de la baisse 
des radiations prévues et de la moins-value. 

BDC Capital de risque
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Il convient de noter que le risque lié à l’estimation des 
produits est important, car la valeur et le moment des 
sorties sont difficiles à prévoir.

Les prévisions concernant le bénéfice net de BDC 
Capital de risque se sont améliorées par rapport à 
celles présentées dans le Plan d’entreprise du dernier 
exercice.

Comme il a été mentionné, il est difficile de prévoir le 
moment et la valeur des sorties ainsi que le montant et 
le moment des variations de la juste valeur. Bien que 
BDC soit optimiste quant à l’évolution de sa stratégie 
au cours de la période de planification, ces facteurs 
pourraient entraîner un écart important par rapport au 
plan.

Tableau 8 : Capital de risque – Activités d’investissement (net) et portefeuille 
(en millions de dollars)

Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

Produits 97 40 90
Décaissements (à l’exclusion des charges opérationnelles et administratives) (118) (151) (138)

Activités d’investissement (net) (21) (111) (48)

Portefeuille au coût 535 625 665

Portefeuille à la juste valeur 495 613 668

Juste valeur/coût 93 % 98 % 100 %

Tableau 7 : Capital de risque – Autorisations (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

Diversifié 9 9 5

GO Capital 4 5  – 

Soins de santé 6 25 24

TI 22 19 26

Technologies industrielles, propres et énergétiques 11 21 15

Investissements de développement  –  – 5

IPS (Investissements et partenariats stratégiques)  –  –  – 

PISCR (Plan d’investissement stratégique de capital de risque) 6 9 7

Placements directs 58 88 82

Fonds de fonds 67 75 100
IPS 14 12 15
PISCR 16 10 13

Placements indirects 97 97 128

Total des autorisations 155 185 210
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Tableau 9 : Bénéfice net (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

Profits (pertes) nets réalisés sur les placements 42 (1) 14

Radiations (61) (20) (22)

Profits (pertes) nets réalisés sur les placements et radiations (19) (21) (8)

Frais et autres produits 4 2 2

Profits (pertes) nets réalisés sur autres instruments financiers (9)  –  – 

Produits (perte) nets (24) (19) (6)

Variation nette de la juste valeur (27) 4 (4)

Ajustement à la juste valeur attribuable aux profits (pertes) réalisés et aux 
radiations 47 21 20

Profits (pertes) de change nets latents sur les placements 15 3  – 

Profits (pertes) nets latents sur instruments financiers  – (2)  – 

Bénéfice avant charges opérationnelles et administratives 11 7 10

Charges opérationnelles et administratives 23 22 24

Net income (loss) (12) (15) (14)

Bénéfice (perte) net attribuable :
À l’actionnaire de BDC (11) (13) (13)
Aux participations ne donnant pas le contrôle* (1) (2) (1)

Bénéfice (perte) net (12) (15) (14)
* Les participations ne donnant pas le contrôle représentent 80 % du bénéfice net de GO Capital

Tableau 10 : Bénéfice net par fonds (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

Soins de santé (18) (4) (3)

TI 17 (10) (1)

Technologies industrielles, propres et énergétiques (1) 8 (2)

Investissements de développement  –  –  – 

Placements directs internes (2) (6) (6)

Diversifié (10) 5 10

GO Capital (2) (5) (2)

Placements directs en place lors de la nouvelle stratégie (12)  – 8

Total des placements directs (14) (6) 2

Fonds de fonds 7 (2) (13)

IPS (comprend les placements directs et indirects) (5) (4) (3)

PISCR (comprend les placements directs et indirects)  – (3)  – 

Bénéfice (perte) net (12) (15) (14)
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BDC est d’avis que les entrepreneurs doivent tirer parti 
de services-conseils professionnels et spécialisés pour 
croître, innover, réaliser des gains d’efficacité et, au 
bout du compte, devenir plus concurrentiels. 

S’appuyant sur son expérience dans le marché, BDC 
a toutefois constaté que les besoins des propriétaires 
de petites entreprises pour une vaste gamme de 
services-conseils ne sont pas satisfaits. Souvent, ces 
propriétaires ont de la difficulté à déterminer eux-
mêmes leurs besoins et à les satisfaire. 

Pour combler cette lacune du marché, BDC investit 
dans les services-conseils qui auront la plus grande 
incidence possible sur la compétitivité des entrepre-
neurs canadiens en leur permettant de tirer profit de 

projets de croissance, de productivité et d’innovation. 
En tant que banque de développement, BDC assumera 
une partie des coûts liés à la prestation de ces services, 
ce qui suppose souvent de travailler avec un cabinet 
externe en vue de fournir les services à l’entrepreneur. 
BDC tire ainsi parti du secteur privé, ce qui l’aide à 
assurer la complémentarité de son approche. 

On prévoit que les produits de BDC Consultation 
s’établiront à 19 millions de dollars pour 
l’exercice 2016, et continuera d’augmenter compte 
tenu de l’accroissement du rayon d’action sur le 
marché. Les pertes nettes devraient rester stables, 
reflétant ainsi l’efficacité accrue et un meilleur 
recouvrement des coûts. 

BDC Consultation

Tableau 11 : Consultation (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

Produits provenant des activités 22 17 19

Coûts de prestation 10 8 11

Marge 12 9 8

Charges opérationnelles et administratives 28 31 35

Bénéfice (perte) net avant les coûts de transition (16) (22) (27)

Coûts de transition  1 3 3

Bénéfice (perte) net (17) (25) (30)
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Dans le but d’aider certaines des entreprises cana-
diennes les plus prometteuses à contribuer pleinement 
à l’économie, BDC propose la mise en œuvre graduelle 
d’une nouvelle initiative qui facilitera l’accès par ces 
entreprises « à impact élevé » aux meilleures solutions 
disponibles à chaque stade de leur développement. 
Grâce à son solide réseau pancanadien de partenaires 
et à sa connaissance approfondie des entrepreneurs, 
BDC estime pouvoir tirer parti de son savoir et de 
son expertise afin de mieux soutenir les entreprises à 
impact élevé, en collaboration avec les secteurs public 
et privé. 

C’est une initiative importante pour BDC, qui sera fi-
nancée à même ses bénéfices non distribués. L’initiative, 
qui constitue un investissement dans la compétitivité 
des PME, devrait entraîner une perte nette de 7 mil-
lions de dollars pour l’exercice 2016.

 Les charges opérationnelles et administratives seront 
composées des salaires et des investissements dans 

des systèmes et outils ainsi que dans l’établissement et 
la consolidation de nouveaux partenariats nécessaires 
pour soutenir cette initiative, en plus des frais d’exploi-
tation et des coûts indirects standards.

Compte tenu du fait que c’est une initiative nouvelle 
pour BDC et qu’elle n’a pas encore été mise en œuvre, 
il convient de noter que ces prévisions et estimations 
sont préliminaires et qu’elles seront revues à mesure 
que les détails seront connus.

De plus, bien que le soutien aux entreprises à impact 
élevé soit présenté en tant que segment distinct dans 
le présent Plan d’entreprise, BDC ne dispose pas 
pour le moment de suffisamment de renseignements 
pour déterminer si un segment distinct est requis en 
vertu des IFRS. Il faut préciser que la présentation 
de l’information relative à ce segment dans ce Plan 
d’entreprise pourrait différer de celle des rapports 
annuels ultérieurs.

Soutien aux entreprises à impact élevé

Tableau 12 : Soutien aux entreprises à impact élevé (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

Produits nets  –  –  – 

Renversements de pertes de valeur (pertes de valeur) sur prêts  –  –  – 

Variation nette de la plus(moins)-value latente sur les placements  –  –  – 

Charges opérationnelles et administratives  –  – 7

Bénéfice (perte) net  –  – (7)
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Plan d’action pour le capital de risque 

Reconnaissant l’importante contribution du capital 
de risque à la prospérité économique du Canada, le 
gouvernement a annoncé, dans son Plan d’action éco-
nomique 2012, qu’il accordait 400 millions de dollars 
pour accroître les investissements de capital de risque 
de stade initial par le secteur privé, de même que pour 
soutenir la création de fonds de capital de risque de 
grande envergure dirigés par le secteur privé. 

En janvier 2013, le premier ministre a annoncé le Plan 
d’action pour le capital de risque (PACR), qui rendra 
accessibles :

 > jusqu’à 350 millions de dollars pour établir ou 
recapitaliser jusqu’à quatre grands fonds de fonds 
dirigés par le secteur privé en partenariat avec des 
investisseurs stratégiques, institutions ou entreprises, 
ainsi que les provinces intéressées;

 > un investissement total pouvant aller jusqu’à 
50 millions de dollars dans des fonds existants de 
capital de risque à haut rendement au Canada. 

Le gouvernement a demandé à BDC d’agir en son nom 
dans le PACR et de s’acquitter de certaines tâches et 
fonctions, et BDC a mis sur pied une petite équipe 
consacrée à la mise en œuvre de cette initiative. 

La première étape de la mise en œuvre du PACR a été 
réalisée avec l’annonce de la sélection de quatre fonds 
très performants des secteurs des TI et des sciences 
de la vie dont les investissements ont affiché un solide 
rendement et qui sont en phase avec les objectifs 
du PACR. La deuxième étape du PACR concernait la 
sélection de gestionnaires de fonds et la négociation 
de la documentation juridique relative à la création de 
nouveaux fonds de fonds privés. BDC prévoit que trois 
des quatre fonds de fonds entreront dans une phase 
d’investissement actif avant la fin de mars 2015. 

Les décaissements ont commencé à l’exercice 2014, 
avec 6 millions de dollars pour deux des fonds à rende-
ment élevé et un des fonds de fonds. 

Grâce à l’émission d’actions ordinaires qui ne sont pas 
incluses dans le calcul des dividendes, BDC a reçu une 
injection de capitaux de 50 millions de dollars pour 
l’exercice 2014. BDC s’attend à une injection de capi-
taux de 150 millions de dollars pour l’exercice 2016. 

En raison d’un changement de méthode pour le calcul 
de la juste valeur, les prévisions concernant le bénéfice 
net diffèrent de celles présentées dans le Plan d’entre-
prise du dernier exercice. La nouvelle méthodologie 
d’établissement de la juste valeur est fondée sur les 
distributions prévues des fonds, déterminées à partir 
des valeurs liquidatives. Il en résulte que les pertes 
prévues pour les exercice 2015 sont inférieures à celles 
indiquées dans le Plan d’entreprise du dernier exercice. 

Grâce aux 387,5 millions de dollars qui seront engagés 
par BDC, on s’attend à ce que plus d’un milliard de 
dollars soient mobilisés auprès d’autres partenaires, 
pour un engagement total de 1,4 milliard de dollars. Il 
faut toutefois noter que la conjoncture demeure difficile 
pour l’obtention de nouveaux capitaux. 

Étant donné la nature de l’industrie et comme le PACR 
en est aux premières étapes de sa mise en œuvre, il 
est difficile de prévoir le rendement financier global 
du programme. BDC continue à mettre au point les 
détails opérationnels de concert avec les représentants 
d’Industrie Canada et du ministère des Finances. 

BDC soutient l’objectif fondamental du PACR qui est 
d’encourager la participation du secteur privé dans la 
catégorie d’actif du capital de risque au moyen d’une 
nouvelle source de financement et elle s’engage à 
collaborer avec tous les acteurs concernés afin d’as-
surer la réussite du programme. BDC croit que l’effet 
combiné du PACR, du PISCR et de ses propres activités 
d’investissement en capital de risque aura une incidence 
positive importante sur le marché du capital de risque 
au Canada.
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Tableau 13 : PACR (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

Autorisations 210 178  – 

Décaissements 6 51 99

Produits  –  –  – 

Portefeuille au coût 6 57 156

Portefeuille à la juste valeur 5 50 127

Produits nets  –  – 2

Variation nette de la juste valeur (1) (7) (22)

Bénéfice avant charges opérationnelles et administratives (1) (7) (20)

Charges opérationnelles et administratives 1 1 1

Bénéfice (perte) net (2) (8) (21)
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 Tableau 14 : Encours du portefeuille consolidé de BDC – au 31 mars (en millions de dollars)

Portefeuille consolidé et bénéfice net 
Le tableau 14 montre la composition et la croissance de 
l’encours du portefeuille consolidé de BDC, en dollars, 
de l’exercice 2014 à l’exercice 2016. La croissance du 
portefeuille s’accentue sous l’effet de l’initiative visant à 
accroître le rayon d’action et la visibilité.

Le bénéfice net consolidé de BDC devrait être de 
423 millions de dollars pour l’exercice 2016. Les 
investissements de BDC requis pour soutenir la 
compétitivité des PME canadiennes influeront sur le 
bénéfice net consolidé, mais celui-ci demeure à un 
niveau viable financièrement.
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Tableau 16 : Résultat global consolidé 
(en millions de dollars)

Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

Bénéfice net 432 465 423

Autres éléments du résultat global 
Éléments susceptibles d’être reclassés ultérieurement en résultat net

Variation nette des profits (pertes) latents sur les couvertures des flux de 
trésorerie (3)  –  – 

Total des éléments susceptibles d’être reclassés ultérieurement en résultat net (3)  –  – 

Éléments qui ne seront pas reclassés dans les autres éléments du résultat global

Réévaluations des passifs nets relatifs aux avantages postérieurs à l’emploi 53 (59)  – 

Autres éléments du résultat global 50 (59)  – 

Résultat global total 482 406 423

Résultat global total attribuable :

   À l’actionnaire de BDC 476 406 424

   Aux participations ne donnant pas le contrôle 6  – (1)

Résultat global total 482 406 423

Tableau 15 : Bénéfice net consolidé (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

Financement 434 475 458

Titrisation 6 4 3

Capital de croissance et transfert d’entreprise 23 34 34

Capital de risque (12) (15) (14)

Consultation (17) (25) (30)

Soutien aux entreprises à impact élevé  –  – (7)

Plan d’action pour le capital de risque (2) (8) (21)

Bénéfice net 432 465 423

Bénéfice (perte) net attribuable :

   À l'actionnaire de BDC 426 465 424

   Aux participations ne donnant pas le contrôle 6  – (1)

Bénéfice net 432 465 423
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 Au fil des ans, BDC a fait des efforts concertés pour 
réaliser des gains d’efficacité, tout en remplissant son 
rôle à titre de banque de développement et en met-
tant en œuvre les priorités du gouvernement. Pour 
l’exercice 2015, BDC Financement prévoit dépasser la 
cible pour son ratio d’efficience déclaré en raison d’une 
diminution plus importante que prévu de ses effectifs et 
d’une réduction des coûts liés aux communications, aux 
repas, aux déplacements et à l’hébergement, qui a été 
rendue possible grâce à des investissements dans les 
visiophones, la messagerie instantanée, les vidéoconfé-
rences et la voix par le protocole Internet.

Bien qu’elle maintienne son engagement envers 
l’amélioration continue de l’efficacité, BDC s’attend à 
une augmentation des charges opérationnelles liées à 
ses initiatives, comme celle visant à accroître son rayon 
d’action et de sa visibilité. La mise en œuvre de cette 
initiative entraînera une hausse, pour l’exercice 2016, 
du ratio d’efficience de BDC Financement. Par la suite, 
on s’attend à ce que ce ratio s’améliore pendant les 
prochaines années.

Tableau 17 : Charges opérationnelles de BDC Financement (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

Total des charges opérationnelles 339 340 377

Moins :
Charges de retraite 46 41 50
Charges opérationnelles ajustées (à l'exclusion des charges de retraite) 293 299 327

Ratio d'efficience déclaré  40,0 %  37,8 %  38,7 %

Ratio d'efficience ajusté (à l'exclusion des charges de retraite)  34,6 %  33,2 %  33,5 %
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  Tableau 18 : Historique du ratio d’efficience de BDC Financement – au 31 mars (en pourcentage)
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Ratio d’efficience à 
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Budget des dépenses en capital
Afin de demeurer efficace et de répondre aux besoins 
des clients, BDC investit dans les technologies de l’in-
formation et dans ses établissements d’affaires partout 
au pays. On prévoit que les dépenses en capital dans les 
TI seront plus faibles que prévu grâce à l’adoption de 
solutions dans le nuage, qui se substituera au dévelop-
pement d’applications à l’interne. Et comme la mise 
en œuvre du programme Agilité et efficacité (A&E) est 
terminée, on anticipe une diminution des dépenses en 
capital par rapport à celles des années précédentes. 

Rendement prévu des capitaux 
propres 

BDC est tenue de produire un rendement des capitaux 
propres (RCP) au moins égal au coût à long terme des 
fonds du gouvernement. Pour y arriver, BDC suit le 
rendement moyen mobile sur 10 ans des obligations du 
gouvernement du Canada à trois ans, qui est actuelle-
ment de 2 %. 

Pour l’exercice 2015, BDC s’attend à un RCP moyen 
mobile sur 10 ans de 9,1 % en raison des résultats 
solides de BDC Financement. 

Tableau 21 : Dividendes (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

Dividendes* 60 55 60
 *Les dividendes sur les actions ordinaires sont déclarés, comptabilisés et versés au cours de l’exercice suivant

Tableau 19 : Budget des dépenses en capital (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

Établissements 1 4 5

Technologies de l’information 11 3 5

Agilité et efficacité (A&E) 24  –  – 

Total 36 7 10

 Tableau 20 : RCP moyen mobile sur 10 ans (en pourcentage)
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Politique concernant les dividendes, 
limites statutaires et suffisance du 
capital

Politique concernant les dividendes

Les dividendes sur actions ordinaires sont payables 
chaque année et fluctuent selon le rendement de BDC. 
À l’exercice 2016, BDC compte verser des dividendes 
de 60 millions de dollars. BDC a versé 237,4 millions 
de dollars en dividendes au cours des cinq dernières 
années (dont 55 millions de dollars en juin 2014) au 
gouvernement du Canada. 

Limites statuaires

La Loi sur la BDC prévoit que la somme des emprunts 
contractés et du passif éventuel, constitué par les 
garanties consenties par BDC, ne peut dépasser 12 fois 
ses capitaux propres. La croissance des bénéfices de-
vrait faire en sorte que BDC ne dépasse pas cette limite 
statutaire pendant la période de planification. 

Le ratio d’endettement de BDC devrait s’établir à  
3,4:1 à l’exercice 2015, pour passer à 3,3:1 d’ici l’exer-
cice 2016, ce qui est nettement inférieur à la limite sta-
tutaire. Le total des capitaux propres de BDC devrait 
augmenter, passant de 4,726 milliards de dollars pour 
l’exercice 2015 à 5,222 milliards de dollars avant la fin 
de l’exercice 2016. 

La Loi d’exécution du budget de 2009 a relevé à 3 mil-
liards de dollars le plafond du capital versé de BDC 
par rapport à 1,5 milliard de dollars prévus à l’origine 
dans la Loi sur la BDC. Le capital versé de BDC s’élève 
actuellement à 2,166 milliards de dollars, mais il passera 
à 2,516 milliards de dollars à la suite de l’injection de 
capitaux requise pour le PACR.

Situation du capital

Conformément à son obligation de viabilité financière, 
BDC réserve davantage de capitaux pour aider les 
entrepreneurs canadiens à faire face à des conditions 
économiques difficiles sans que des investissements 
supplémentaires du gouvernement du Canada soient 
nécessaires. Selon les lignes directrices du Conseil du 
Trésor datées du 28 mars 1996, BDC est tenue de 
maintenir un capital et des provisions pour pertes suf-
fisants pour lui permettre de résister aux conjonctures 
défavorables sans demander de capitaux supplémen-
taires au gouvernement.

Dans une décision datée du 14 mai 2009, le Conseil du 
Trésor a reconfirmé les ratios de suffisance du capital 
de BDC (pourcentage de l’actif net du portefeuille) qui 
doivent être d’au moins : 

 > 10 % pour les prêts à terme; 

 > 25 % pour les prêts de quasi-capitaux propres 
(définis comme des prêts à risque, du capital 
patient ou un programme de soutien du fonds de 
roulement); 

 > 100 % pour les investissements en capital de risque 
(y compris le PACR);

 > 10 % pour la juste valeur des actifs de la PFPI 

La situation du capital de BDC devrait atteindre 
4,667 milliards de dollars d’ici la fin de l’exercice 2015. 
D’après les lignes directrices du Conseil du Trésor, on 
s’attend à ce que la situation du capital de BDC s’élève 
à 1,708 milliard de dollars pour l’exercice 2015. BDC 
estime qu’il est aussi prudent de réserver des capitaux 
pour les prêts et les investissements engagés, mais 
non encore décaissés. Ces montants non décaissés 
devraient représenter des capitaux de 665 millions de 
dollars d’ici la fin de l’exercice 2015. De plus, BDC 
réserve des capitaux pour les investissements qu’elle 
prévoit réaliser dans ses trois fonds internes de capital 
de risque et dans le PISCR, pour lequel le gouverne-
ment a exigé que BDC rende disponibles 100 millions 
de dollars de capitaux. 
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BDC utilise également un modèle de capital écono-
mique pour gérer les risques et s’assurer qu’elle dis-
pose des capitaux appropriés pour soutenir ses activités 
actuelles et futures et protéger sa viabilité financière. 
La philosophie qui sous-tend ce modèle consiste à 
équilibrer l’exigence pour BDC de remplir son mandat 
d’intérêt public et celle de demeurer autosuffisante 
financièrement. Elle fournit aussi une référence pour 
l’évaluation selon les lignes directrices du Conseil du 
Trésor. 

Tests de tension

Afin de se conformer aux pratiques de l’industrie et 
aux principes clés d’une saine gestion financière et des 
risques, en particulier en temps d’incertitude, BDC 
soumet les portefeuilles ainsi que les principaux risques 
de l’ensemble de l’entreprise à des tests de tension 
pour déterminer un niveau de capitaux approprié pour 
lui permettre de résister à un ralentissement écono-
mique soutenu. Des scénarios précis sont sélectionnés 
en fonction de l’impact historique et estimé sur les 
portefeuilles actuels.



  SOMMAIRE DU PLAN D’ENTREPRISE DE BDC DE 2015-2016 À 2019-2020

60  |  bdc.ca

Tableau 22 : Compte consolidé de résultat (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

Produits d’intérêts 1 020 1 087 1 316

Charges d'intérêts 132 146 291

Produits d'intérêts nets 888 941 1 025

Profits (pertes) nets réalisés sur les placements (25) (47) (34)
Produits de Consultation 22 17 19

Frais et autres produits 41 42 44
Profits (pertes) nets réalisés sur autres instruments financiers (8) 1  – 
Produits nets 918 954 1 054

Provision cumulée pour pertes sur prêts (73) (83) (138)
Variation nette de la plus(moins)-value latente sur les placements* 3 27 (1)
Profits (pertes) de change nets latents sur les placements 15 3  – 
Profits (pertes) nets latents sur autres instruments financiers (1) (4) (1)
Bénéfice avant charges opérationnelles et administratives 862 897 914

Charges opérationnelles et administratives 430 432 491

Bénéfice net 432 465 423

Bénéfice (perte) net attribuable :

   À l'actionnaire de BDC 426 465 424

   Aux participations ne donnant pas le contrôle 6  – (1)

Bénéfice net 432 465 423
* Comprend la variation nette de la juste valeur et l’ajustement à la juste valeur attribuable aux profits (pertes) réalisés et aux radiations.

Annexe A du Plan financier

Le tableau ci-dessous indique les faits saillants de nature financière de BDC. Pour l’exercice 2016, BDC prévoit des 
produits totaux de 1,054 milliard de dollars et un bénéfice net de 423 millions de dollars, dont 424 millions sont 
attribuables à l’actionnaire de BDC.
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Tableau 23 : Total des produits selon le secteur d’activité (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

Financement 846 900 974

Titrisation 8 6 5

Capital de croissance et transfert d’entreprise 66 50 60

Capital de risque (24) (19) (6)

Consultation 22 17 19

Soutien aux entreprises à impact élevé  –  –  – 

Plan d’action pour le capital de risque  –  – 2
Produits nets 918 954 1 054

Tableau 24 : Budget d’exploitation – dépenses (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estima-
tions 2015

Prévisions
2016

Financement 339 340 377

Titrisation 2 2 2

Capital de croissance et transfert d’entreprise 26 25 31

Capital de risque 23 22 24

Consultation (comprend les coûts de prestation et les coûts de transition) 39 42 49

Soutien aux entreprises à impact élevé  –  – 7

Plan d’action pour le capital de risque 1 1 1

Budget d’exploitation total 430 432 491
Charges opérationnelles, en pourcentage du portefeuille de prêts et de 
placements moyen total 2,3 2,2 2,3

Tableau 25 : Tableau prévisionnel des flux de trésorerie (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

Flux de trésorerie nets provenant des activités opérationnelles (957) (805) (797)

Flux de trésorerie nets affectés aux activités d’investissement (3) (321) (331)

Flux de trésorerie nets provenant des activités de financement 935 1,160 1,222

Augmentation (diminution) nette de la trésorerie et  
des équivalents de trésorerie (25) 34 94

Trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture de l’exercice 702 677 711

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture de l’exercice 677 711 805
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Tableau 26 : État consolidé de la situation financière (en millions de dollars) Résultats 
2014

Estimations 
2015

Prévisions
2016

ACTIFS
Trésorerie et équivalents de trésorerie 677 711 805

Titres adossés à des créances mobilières 336 407 460
Portefeuille de prêts 17 749 19 095 20 423
Provision cumulée pour pertes sur prêts (508) (507) (559)

Portefeuille de prêts (net) 17 241 18 588 19 864
Placements de Capital de croissance et transfert d’entreprise 577 635 732
Placements de Capital de risque 495 613 668
Plan d’action pour le capital de risque 5 49 126

18 654 20 292 21 850

Actifs relatifs aux avantages postérieurs à l’emploi 84 21 35

Autres actifs 155 152 147

Total des actifs 19 570 21 176 22 837

PASSIFS ET CAPITAUX PROPRES
Passifs

Créditeurs et frais courus 106 115 124
   Billets à court terme 14 057 15 511 16 860
   Billets à long terme 775 542 337
Emprunts 14 832 16 053 17 197

Passifs relatifs aux avantages postérieurs à l’emploi 188 222 229

Autres passifs 55 60 65
Total des passifs 15 181 16 450 17 615

Capitaux propres

Capital social 2 138 2 138 2 288

Surplus d’apport 28 28 28

Bénéfices non distribués – solde d’ouverture 1 748 2 167 2 518

Bénéfice net 426 465 424
Réévaluations des passifs nets relatifs aux avantages postérieurs à l’emploi 53 (59)  – 

Dividendes sur les actions ordinaires (60) (55) (60)

Bénéfices non distribués 2 167 2 518 2 882

Cumul des autres éléments du résultat global 5 5 5

Capitaux propres attribuables à l’actionnaire de BDC 4 338 4 689 5 203

Participations ne donnant pas le contrôle 51 37 19

Total des capitaux propres 4 389 4 726 5 222

Total des passifs et des capitaux propres 19 570 21 176 22 837

Ratio d’endettement 3,4 3,4 3,3
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Modifications comptables futures

L’information sur les nouvelles normes et les modifi-
cations et interprétations qui ne sont pas encore en 
vigueur, mais qui devraient avoir des répercussions sur 
les résultats financiers de BDC, est présentée ci-après. 
BDC évalue actuellement l’incidence de ces change-
ments sur ses états financiers consolidés.

IFRS 9 – Instruments financiers

Le 24 juillet 2014, l’International Accounting Stan-
dards Board (IASB) a publié la version définitive de la 
norme IFRS 9, Instruments financiers, qui intègrent les 
trois phases « classement et évaluation », « déprécia-
tion » et « comptabilité de couverture » du projet de 
l’IASB visant à remplacer la norme IAS 39, Instruments 
financiers : Comptabilisation et évaluation, et toutes 
les versions antérieures de l’IFRS 9. La version finale 
présente de nouvelles exigences pour le classement 
et l’évaluation des actifs financiers ainsi qu’un nouveau 
modèle de dépréciation fondé sur les pertes attendues. 
Cette norme prend effet pour les exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2018 et doit être appliquée de 
manière rétroactive, sous réserve de certaines excep-
tions.

Depuis 2008, l’IASB travaille à remplacer l’IAS 39 et a 
structuré le projet en trois phases : 

1. Classement et évaluation des actifs financiers et 
des passifs financiers;

2. Dépréciation;

3. Comptabilité de couverture

La nouvelle norme énonce de nouvelles exigences à 
l’égard de la présentation et de nombreuses obligations 
d’information.

1. Classement et évaluation des actifs financiers et 
des passifs financiers

L’IFRS 9 applique une seule approche de classement 
à tous les types d’actifs financiers pour déterminer 
si l’actif financier doit être évalué au coût amorti ou 
à la juste valeur, en fonction du modèle d’affaires de 
l’entité en matière de gestion des actifs financiers et des 
caractéristiques des flux de trésorerie contractuels de 
l’actif financier. L’IFRS 9 contient trois grandes catégo-
ries de classement des actifs financiers : coût amorti, 
juste valeur par le biais des autres éléments du résultat 
global, et juste valeur par le biais du résultat net. Les 
catégories de la norme actuelle IAS 39 (détenus jusqu’à 
leur échéance, prêts et créances, disponibles à la vente) 
sont annulées.

2. Dépréciation

L’IFRS 9 remplace le modèle actuel des « pertes su-
bies » de l’IAS 39 par un modèle de « pertes de crédit 
attendues ». Le nouveau modèle s’applique aux actifs 
financiers qui sont évalués au coût amorti ou à la juste 
valeur par le biais des autres éléments du résultat glo-
bal, comme les prêts, les créances résultant de contrats 
de location et les créances clients, les titres d’emprunt, 
les actifs contractuels ainsi que la plupart des engage-
ments de prêt et des contrats de garantie financière. 
Le modèle utilise deux approches d’évaluation selon 
lesquelles la provision au titre des pertes s’appliquera 
aux pertes de crédit attendues sur 12 mois, ou encore 
aux pertes de crédit attendues sur la durée de vie si 
le risque de crédit a augmenté de façon considérable 
depuis sa comptabilisation initiale. Une approche 
simplifiée est disponible pour les créances clients et les 
créances résultant de contrats de location ainsi que les 
actifs contractuels, ce qui permet la comptabilisation en 
tout temps des pertes de crédit attendues sur la durée 
de vie.

Annexe B du Plan financier
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3. Comptabilité de couverture

La nouvelle norme reprend les dispositions générales 
de comptabilité de couverture publiées initialement 
en 2013. L’objectif est de mieux harmoniser la comp-
tabilité avec les activités de gestion des risques. L’IASB 
continue de travailler à son projet de comptabilité de 
macro-couverture.

IFRS 15 – Produits des activités ordinaires tirés 
de contrats conclus avec des clients

Le 28 mai 2014, l’IASB a publié une nouvelle norme, 
l’IFRS 15 – Produits des activités ordinaires tirés de 
contrats conclus avec des clients, qui remplace l’IAS 18 
– Produits des activités ordinaires. La nouvelle norme 
s’applique aux périodes de présentation de l’infor-
mation financière annuelle ouvertes à compter du 1er 
janvier 2017. 

Le nouveau modèle de comptabilisation des produits 
s’applique à tous les contrats avec des clients, sauf 

ceux qui entrent dans le champ d’application d’autres 
normes IFRS, comme les contrats de location et les 
instruments financiers. Selon le principe fondamental à 
la base de la norme, l’entité comptabilisera les produits 
des activités ordinaires de manière à montrer quand les 
biens ou les services promis aux clients sont fournis et 
à quel montant de contrepartie l’entité s’attend à avoir 
droit en échange de ces biens et services.

La nouvelle norme établit un modèle en cinq étapes qui 
s’appliquera aux produits des activités ordinaires tirés 
d’un contrat conclu avec un client (à quelques excep-
tions près), peu importe le type d’opération génératrice 
de produits ou le secteur d’activité. Des informations 
plus détaillées, qualitatives et quantitatives, devront 
être fournies. L’objectif est de présenter suffisamment 
d’informations pour permettre aux utilisateurs des 
états financiers de comprendre la nature, le montant, 
le calendrier et le degré d’incertitude des produits des 
activités ordinaires et des flux de trésorerie provenant 
des contrats conclus avec les clients.


